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M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Dix-neuvième séance – Mercredi 5 octobre 2022, à 17 h 30

Présidence de Mme Uzma Khamis Vannini, présidente

La séance est ouverte à 17 h 30 dans la salle de l’Hôtel de Ville.

Font excuser leur absence: M. Sami Kanaan, conseiller administratif,  
Mme Christina Kitsos, conseillère administrative, MM. Sebastian Aeschbach, 
Eric Bertinat, Simon Brandt, Mme Bineta Ndiaye, M. Denis Ruysschaert et  
Mme Albane Schlechten.

Assistent à la séance: Mme Marie Barbey-Chappuis, maire, M. Alfonso Gomez, 
vice-président et Mme Frédérique Perler, conseillère administrative.

CONVOCATION

Par lettre du 21 septembre 2022, le Conseil municipal est convoqué dans 
la salle de l’Hôtel de Ville pour mardi 4 octobre et mercredi 5 octobre 2022, à 
17 h 30 et 20 h 30.
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1. Exhortation.

La présidente. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confié ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Aujourd’hui, c’est la Journée mondiale des enseignants. 
(Remarque.) Eh oui! Le thème de la Journée 2022 est le suivant: «La transforma-
tion de l’éducation commence avec les enseignants.»

Aucune absence des magistrats n’est annoncée, comme vous pouvez le 
constater… (Rires.)

Je vous signale d’autre part la présence dans la salle du dessinateur Masino et 
vous remercie de lui réserver un bon accueil.

Je vous rappelle que nous débuterons ce soir avec la proposition PR-1520, 
selon la décision du bureau, et que nous poursuivrons avec l’interpellation orale 
IO-324. J’attire cependant votre attention sur le fait que la proposition PR-1520 
sera traitée sans débat et que personne, aucun groupe, n’a demandé à ouvrir le 
débat. Alors vous le faites maintenant en appuyant ou vous vous taisez à jamais 
au moment de l’annonce du point de séance.

Nous avons reçu le courrier du Conseil administratif faisant un point de situa-
tion sur l’état d’avancement des projets d’art public et des acquisitions réalisées 
par le Fonds municipal d’art contemporain (FMAC) dans le cadre des proposi-
tions PR-1294 et PR-1426. Cette correspondance vous a été transmise par cour-
riel le 4 octobre 2022. (Voir annexes à la fin du point de séance.)

Les points 106 et 107 de notre ordre du jour, soit les motions M-1368 et 
M-1377 ayant trait à la sécurité communale et à la violence envers les femmes, 
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ainsi que les points 116 et 117, soit les motions M-1528 et M-1529 portant sur le 
soutien aux habitant-e-s de la Ville en matière d’emploi et en période post-Covid, 
seront liés pour le débat.
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Collection d’art contemporain 
 Ville de Genève
 Acquisitions 2021
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Le FMAC est une collection municipale d’œuvres re
posant pour partie sur la création locale et sur les 
différents arts plastiques qui y sont employés. À sa 
constitution en 1950, le FMAC avait pour double ob
jectif de renforcer la présence de l’art dans l’espace 
public (sa dénomination était « fonds de décoration »),  
ainsi que de soutenir et promouvoir les artistes actifs 
et actives à Genève, notamment par l’acquisition et 
la commande d’œuvres et, dès lors, par l’instauration 
d’une collection publique.

Ces deux missions se sont maintenues jusqu’à nos 
jours, tout en s’étoffant au fil des ans : à la commande 
d’œuvres pour l’espace public se sont ajoutées, dès 
1985, la constitution, la gestion, la conservation et la 
mise en valeur d’une collection patrimoniale. Finale
ment, la dernière mission du FMAC consiste à favoriser 
l’accès et à sensibiliser les publics à l’art contempo
rain via des actions de médiation culturelle, conçues à 
chaque fois en fonction d’un contexte donné.

Le FMAC s’inscrit à part entière dans le réseau de l’art 
contemporain de Genève et est un interlocuteur privilé
gié des artistes à Genève. Rattaché au Service culturel 
de la Ville depuis 2001, il offre par le biais d’acquisitions 
un appui au travail des espaces d’art indépendants, des 
galeries et des institutions. 

Aujourd’hui la collection compte plus de 5’000 œuvres, 
réparties en trois domaines distincts – art public, 
œuvres mobiles et œuvres vidéo –, et elle s’enrichit à 
raison d’une cinquantaine d’acquisitions par année.

La mission de développer l’art dans l’espace public et  
sur l’architecture s’est poursuivie au cours des décen
nies par une politique active et ambitieuse, en valori
sant la diversité des approches et des expérimentations  
artistiques contemporaines, toutes générations et 
pratiques confondues. Dans ce domaine, la collection 
d’œuvres d’art public du FMAC totalise désormais 

FMAC – Collection d’art contemporain 
 Ville de Genève

La Ville de Genève, 
un collectionneur public 
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, l
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Le délitement de la langue est un processus central 
aux performances de MartinaSofie Wildberger. Il s’agit 
moins de prouver la difficulté de communication ou la 
vacuité de certains discours que de chercher d’autres 
formes d’échange ou de manifester le pouvoir du lan
gage par sa puissance orale et verbale. La répétition  
cadencée d’un son ou de chaque mot d’une phrase  
selon différents intervalles, la répétition également syn
chrone ou discordante lorsque plusieurs performeurs 
et performeuses interviennent, restructurent le texte 
énoncé et entraînent des variations de sens, interro
geant notamment la valeur de la prise de parole et son 
rôle dans les interactions sociales. La mise en scène des 
performeurs et performeuses dans l’espace, qui s’allient 
ou se confrontent, et parfois prennent le public à parti, 
vient soutenir les fluctuations rythmiques.

L’installation sonore VOICES place le public au cœur 
d’un dialogue entre deux voix féminines, l’une d’origine 
humaine et l’autre de synthèse. Elles commencent par 
s’interpeller en se saluant par un « Hi » (qui se prononce 
comme « I », soit « je ») pour l’une et un « Hey » pour 
l’autre. Puis elles affirment leur présence en déclarant 
« I’m here » sur différents tons. Elles se cherchent (« Can 
you hear me? », « I can hear you. » et autres variations, 
jouant de l’homophonie avec « here »), se disputent 
l’attention du public. Leur échange progresse jusqu’à 
rivaliser par le cri, jusqu’à la cacophonie, jusqu’à l’es
soufflement. VOICES nous confronte au spectre de nos 
réactions lorsque nous entendons une voix – qu’elle soit 
artificielle ou non –, tout en nous demandant : qu’estce 
qu’une voix sans corps ?

 LSCH

 VOICES, 2019
Installation sonore, 
7 pistes
15 min 02 s

n° inv 2022-027

MartinaSofie Wildberger
Zurich / Suisse, 1985
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Direction – Conseillère culturelle  
en arts visuels et responsable  
du FMAC
 Michèle Freiburghaus

Conservateur
 Yves Christen

Adjointe scientifique / art public 
 MarieÈve Knoerle

Adjoint scientifique / collection 
 Stéphane Cecconi

Collaboratrice scientifique,  
auxiliaire / vidéo
 Maud Pollien

Régisseur
 Thomas Maisonnasse

Collaboratrice scientifique /  
médiation culturelle
 Saskia GesinusVisser

Stagiaire / collection
 Samantha Liberto

Chargée de production  
manifestations
 Sabine VaucherWiese

Chargée de communication
 Gaëlle Amoudruz

Assistant de direction
 Frédéric Leggiero

Gestionnaires de subventions 
 Emilie Fornezza
 Céline Hofmann

Apprenti
 Ehsan Rafai 

FMAC 
Collection d’art contemporain 
 Ville de Genève

Chemin du 23Août 5
 1205 Genève
T +41 (0)22 418 45 30
fmac@villege.ch
www.fmacgeneve.ch

Site de la collection : 
www.villege.ch/fmac

Service Culturel de la Ville  
de Genève

Soutiens aux artistes 
en arts visuels : 
artsvisuels.sec@villege.ch
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 Genève, 
ville de culture
 www.fmac-geneve.ch

Hanspeter Ammann
Alexandre Bianchini
Rebecca Bowring
Nicolas Cilins 
Claude Cortinovis 
Rudy Decelière 
 Yan Duyvendak 
Gilles Furtwängler 
Christian Gonzenbach 
Séverin Guelpa 
Nina Haab 
 Yann Haeberlin 
Paul Hutzli 
Alexandre Joly 
Andreas Kressig 
Émilien Leroy 
Evariste Maïga 
Lyla Marsol
Lou Masduraud 

Charles de Montaigu 
Elena Montesinos  
& Stéphane Gros 
Gianni Motti 
Matthias Pfund 
Frédéric Post 
Julien Prévieux
Qiu Jie 
Delphine Reist 
Delphine Renault 
Christophe Riotton
Anne Rochat 
Alan Schmalz 
Peter Stoffel 
Alexia Turlin 
Florence Vuilleumier 
Élodie Weber 
MartinaSofie Wildberger 
Ingrid Wildi Merino
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État de situation des projets d’art public  
liés aux PR-1294 et PR-1426 d’investissement  
du FMAC – Collection d’art contemporain,  
Ville de Genève – au 21 septembre 2022

À l’attention du Conseil municipal de la Ville de Genève

Pour mémoire, jusqu’en 2017, le FMAC disposait d’un compte  
figurant au bilan de la Ville de Genève, alimenté par l’allocation 
d’un pourcentage prélevé sur les crédits de travaux de construc-
tion et de rénovation d’édifices propriétés de la Ville de Genève. La 
dernière production artistique réalisée sur ce budget est The Wind 
You Never Felt de l’artiste Rudy Decelière, intégrée au nouveau 
Pavillon de la danse et inaugurée en automne 2021. Depuis 2018, 
le FMAC est au bénéfice de crédits d’investissements votés par 
le CM, qui lui permettent de poursuivre ses missions concernant 
la politique d’art dans l’espace public, ainsi que de développer sa 
collection patrimoniale d’art contemporain, avec l’accompagne-
ment de commissions spécifiques (voir brochure). À ce jour deux 
PR-cadre ont été votées : la PR-cadre 1294 (2018-2020) et la PR-
cadre 1426 (2021-2025). Il est entendu que les projets d’art public 
sont engagés durant les années cadres mais leur temporalité suit 
celle des chantiers et se poursuit au-delà.
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Le 10 avril 2018, le Conseil municipal a approuvé le crédit d’inves-
tissement (PR-1294) d’un montant total de CHF 2’700’000.– destiné  
aux projets d’art dans l’espace public, aux acquisitions d’œuvres, 
aux rénovations d’œuvres mobiles et dans l’espace public.  
La part dédiée aux projets d’art public est de CHF 1’200’000.–.

Deux œuvres ont été retenues à l’issue d’un concours artistique 
mis en place en 2018, ouvert, international et en deux tours sur 
les espaces publics extérieurs du nouveau quartier créé autour de 
la gare des Eaux-Vives ainsi que dans un bâtiment de logements 
sociaux : 
 L’EAU VIVE de Mai-Thu Perret (CH) est une œuvre murale à 
grande échelle dont les dessins en carreaux de faïence émaillée 
sont inspirés de motifs d’Anni Albers, artiste et designer textile 
pionnière du Bauhaus. Le revêtement artistique est placé sur 
toutes les surfaces disponibles de l’espace de la piscine du centre 
sportif du « lot BC ».
 Le projet Ecran Basse: Imagined cinematic extension under 
(and over) land areas de Rosa Barba (I) est prévu pour la Place 
Basse, une place qui accueille une sortie de la gare. Il crée un niveau  
géologique entre le sol et le sous-sol ainsi qu’un lieu praticable : 
un puits lumineux d’environ 80 mètres carrés et 1.5 m de profon-
deur, dont la forme s’inspire du principe du géoïde et qui amé-
nage un banc en contrebas. Le fond du puits fonctionne comme 
un écran dont la lumière réagit aux rythmes du réseau ferroviaire 
souterrain et appelle ainsi les passant-e-s à y faire une pause 
contemplative. 

Collaborations
 DCTN / FMAC, AGCM et DPBA, Association de  

bureaux d’architectes Brauen Wälchli Architectes  
et Tekhne SA (BWTK), bureau d’architectes MSV

Calendrier
 Selon le calendrier des travaux AGCM et DPBA,  

réalisation entre 2024 et 2025

Gare des Eaux-Vives  Projet en cours

 Projets sous le crédit d’investissement 
 PR-1294
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Débuté en 2006, ce projet en plusieurs phases porte sur la réali-
sation d’enseignes artistiques lumineuses destinées aux toitures 
d’immeubles situées sur le pourtour de la Plaine de Plainpalais, une 
collection commune du FMAC et du FCAC (Fonds cantonal d’art 
contemporain, Genève) qui compte déjà neuf œuvres d’artistes 
locaux-ales et internationaux-ales. Le projet s’est enrichi de deux 
nouvelles œuvres en 2022, sur la base d’un concours sur invitation 
auprès d’artistes internationaux-ales :
 Sans titre de Nathalie Du Pasquier (F) est une enseigne lumi-
neuse dont les formes colorées et les volumes, familiers ou abs-
traits, oscillent entre bidimensionnalité et tridimensionnalité. Ces 
arrangements complexes s’intègrent au bâtiment du 14 avenue  
Henri-Dunant de manière à créer un dialogue géométrique et vivant. 
 «ALDEZBF?» SUBLIME IMAGINATION d’Olaf Nicolaï (D) est 
une œuvre lumineuse dont l’écriture énigmatique s’inspire des re-
transcriptions d’Hélène Smith, une médium suisse qui affirmait 
communiquer avec les martiens, une fois entrée en transe. Les  
couleurs de l’enseigne se basent sur la position de Mars vis-à-vis 
de la Terre et varient du bleu au rouge selon sa proximité.

Collaborations 
 DCTN / FMAC, FCAC, régies et propriétaires des  

différents immeubles (partenaires pour la mise  
à disposition des toitures)

Calendrier
 Phase V inaugurée en juin 2022

Cette commande publique répond à une sollicitation du Service des 
pompes funèbres, cimetières et crématoire (SPF) qui souhaite in-
tégrer une intervention artistique à l’occasion de la rénovation des 
installations techniques du Centre funéraire et crématoire de St-
Georges. En concertation avec les interlocuteur-trice-s du projet, la 
commission d’art public a effectué une commande directe à l’artiste 
Nathalie Wetzel (CH). Le projet proposé par cette dernière consiste 
en deux interventions d’après un travail photographique et pictural. 
La première se situe dans les chambres mortuaires, la seconde dans 
la nouvelle chapelle qui sera aménagée sur le même étage.

Collaborations
DCTN / FMAC, SPF, DPBA, les architectes mandatés,  
ainsi qu’un groupe de travail consulté en amont et constitué  

Neon Parallax, phase V   Projet réalisé

Crématoire de Saint-Georges  Projet en cours
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de collaborateur-trice-s du SPF (agent-e-s funéraires,  
conseiller-ère-s funéraires, adjoint-e-s aux chambres  
mortuaires, chef-fe-s de convoi, gardien-ne-s de cimetière),  
de l’association Kaly (deuil périnatal), de la maison Tara 
(lieu d’accompagnement en fin de vie), et de colla bora-
teur-trice-s de la morgue des HUG

Calendrier
Selon le calendrier des travaux DPBA, 
réalisation en 2024

Le 25 novembre 2020, le Conseil municipal a approuvé le crédit 
d’investissement (PR-1426) d’un montant de CHF 4’000’000.– 
destiné à la réalisation d’interventions artistiques dans l’espace 
public et aux acquisitions d’œuvres mobiles pour la collection 
du FMAC. La part dédiée aux projets d’art public est de CHF 
2’000’000.–.

Une phase VI est en préparation sur la base d’un concours sur 
invitation à des artistes locaux-ales. Une seule enseigne sera 
produite à cette occasion et sera installée sur la toiture de l’im-
meuble du boulevard Georges-Favon 39.

Collaborations
DCTN / FMAC, FCAC, régies et propriétaires des  
différents immeubles, partenaires pour la mise  
à disposition des toitures

Calendrier
Concours et réalisation prévus en 2023

D’Annemasse à Saint-Genis-Pouilly en passant par neuf com-
munes genevoises, la Voie Verte d’Agglomération (VVA) consiste 
en un itinéraire de 22 km permettant aux usager-ère-s de mo-
bilité douce de se déplacer sur un parcours adapté et sécurisé.  

 Projets sous le crédit d’investissement 
 PR-1426

Neon Parallax, phase VI   Projet en cours

Voie Verte d’Agglomération –   Projet en cours
tronçon quai du Cheval-Blanc
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La VVA a également une fonction de corridor écologique, et 
l’approche environnementale et paysagère est développée en 
fonction des caractéristiques des zones traversées. 
 Dans le cadre de ce projet, le tronçon du Quai du Cheval- 
Blanc sera prochainement aménagé, et le FMAC a été sollicité  
afin d’organiser un concours sur invitation, international, dans 
le but d’y intégrer une intervention artistique qui traite de  
biodiversité et qui incite des collaborations entre artistes et 
scientifiques. Un groupe de travail pluridisciplinaire et inter-
services a été créé et s’est penché sur le périmètre et les enjeux 
de ce projet. 

Collaborations
DCTN / FMAC, AGCM, SEVE, Conservatoire et Jardin  
botanique de Genève, Museum d’histoire naturelle,  
MSV architectes urbanistes

Calendrier
Démarrage des travaux d’aménagement AGCM :  
début 2023 (durée approximative de 2 ans)
Lancement du concours : début 2023 ; réalisation  
selon le calendrier des travaux AGCM

Afin d’accompagner les transformations du nouveau Musée 
d’art et d’histoire, le FMAC a été sollicité par la direction de ce 
dernier afin d’organiser un concours pour un programme d’in-
terventions artistiques éphémères sur les espaces extérieurs et 
alentours du musée. Il s’agit d’un projet global, qui commence 
en amont du concours architectural et des travaux du MAH, et 
qui se développera en trois temps. Le premier concours propose 
une réflexion large sur l’ancrage du musée dans le tissu urbain 
et sa reconnexion à la ville. 

Collaborations
 DCTN / FMAC, MAH, DPBA, AGCM, SEVE

Calendrier
 Lancement du premier concours : début 2023

Musée d’art et d’histoire (MAH)   Projet en cours
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Piloté par le FCAC en collaboration avec le Centre d’Art Contem-
porain le programme MIRE est lancé en 2018 dans le but de diffuser  
des œuvres audiovisuelles d’artistes contemporain-e-s, suisses et 
internationaux-ales, disposées sur divers supports dans les lieux 
clés des cinq gares du Léman Express. Des œuvres de la collection 
du FMAC ont été prêtées pour les premières éditions et dès 2023, 
le FMAC coproduira certains projets vidéo spécifiques.

Collaborations
 DCTN / FMAC, FCAC, Centre d’art contemporain Genève

Calendrier
 Coproduction dès l’automne 2023

Suite à une réflexion de la commission à propos de l’art public à 
l’échelle de l’espace public « mineur » (situations délaissées, pla-
cettes désaffectées, passages désuets, etc.), une bourse art public 
sera mise en place sur trois ans, éventuellement renouvelée sur le 
budget de la prochaine PR FMAC. Il s’agira de lancer un appel à 
projets éphémères, destiné aux artistes actifs et actives à Genève  
dans des situations non encore réglées par un programme d’amé-
nagement, des espaces intermédiaires, ou des quartiers peu in-
vestis par l’art. Les projets artistiques pourront prendre diverses 
formes : performatives, dispositifs éphémères, projets participa-
tifs, etc. Ils aborderont des thématiques de société et d’actualité.

Calendrier
 Lancement du concours en 2023

Une demande a été formulée par la Coordination intercommu-
nautaire contre l’antisémitisme et la diffamation (CICAD) et le 
Congrès Juif Mondial pour un projet de monument à la mémoire 
de la Shoah, lequel a été validé par le CA. Un groupe de travail 
a été constitué pour réfléchir au périmètre, aux enjeux et ques-
tions mémorielles et aux artistes potentiel-le-s, en vue de lancer 
un concours international sur invitation. Un site dans le parc du 
musée de l’Ariana pourrait être mis à disposition par le canton pour 
accueillir l’intervention artistique. Les porteurs de projets finance-
ront la production de l’œuvre. 

MIRE  Projet en cours

Bourse art public  Projet en cours

Monument Shoah Projet en cours 
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Collaborations 
 DCTN / FMAC, CICAD, Congrès Juif Mondial, canton

Calendrier
 En attente de validation du site pour lancer le concours

Dans le cadre du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV), la Ville de 
Genève réalise un groupe scolaire complet sur l’ancien site de la 
caserne des Vernets. La fonction et l’architecture de ce nouveau 
bâtiment présentent un contexte très favorable à une intervention 
artistique dans des périmètres définis. L’intégration d’un projet ar-
tistique se fera en suivant un processus de concours sur invitation 
mené par le FMAC. 

Collaborations
 DCTN / FMAC, DPBA, architectes du projet

Calendrier
 En attente de l’acceptation de la PR-1471 (DPBA)

Le FMAC est sollicité afin de mettre en place un concours artis-
tique qui réponde à deux objectifs : une demande des usager-ère-s 
de réinstaller de l’art dans les préaux de l’école (suite au dépla-
cement et destruction des œuvres datant des années 1970) et 
repenser l’édicule de sortie de secours dans le préau central en 
un espace accueillant. Un groupe de travail formé d’associations 
d’habitant-te-s du quartier et d’enseignant-e-s de l’école, avec 
les architectes, le FMAC, le service des écoles et institutions pour 
l’enfance (ECO) et la DPBA, a défini les enjeux et périmètre d’un 
concours artistique sur invitation. 

Collaborations
DCTN / FMAC, DPBA, ECO, membres de l’école  
des Pâquis, de l’association des parents d’élèves et  
de la maison de quartier, architectes mandataires

Calendrier
En attente de la validation de la PR-1501 (DPBA)

École des Vernets Projet en cours 

 Projets hors PR FMAC 

École des Pâquis Projet en cours



2833SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 (après-midi)
Questions orales

4. Questions orales.

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Je voudrais apporter les 
réponses à la question orale qui m’a été posée hier par M. Pascal Altenbach. En 
fait, il y avait plusieurs questions… M. Altenbach s’interrogeait premièrement 
sur les allées du parc Bertrand et notamment celles qui longent l’avenue Peschier, 
et qui sont en mauvais état. Concernant la réfection des chemins endommagés, 
sachez que les différents services desquels nous attendions un certain nombre 
d’indications nous ont transmis enfin les informations qui nous manquaient pour 
déposer la proposition du Conseil administratif. Nous sommes en train d’en faire 
les dernières relectures. Vous serez saisis très prochainement de cette proposition 
en vue de son renvoi à la commission adéquate – je ne sais pas encore laquelle 
puisque c’est vous qui le déciderez.

A l’avenir, ces cheminements seront colorés de beige et en grande par-
tie dégrappés afin d’y poser des revêtements argilo-calcaires semi-perméables. 
Cela étant, nous pensons à ce stade que c’est une mauvaise idée d’intégrer dans 
cette proposition la réfection des toilettes car cela relancerait tout le processus de 
consultation. On perdrait à nouveau un temps précieux pour la remise en état des 
cheminements endommagés. Par contre, étant donné qu’on a déjà commencé les 
travaux, cette proposition contiendra les éléments sur une plateforme logistique 
afin d’éviter la circulation des camions dans le périmètre de ce parc. Nous aurons 
également, vous le verrez, Monsieur le conseiller municipal, une délibération sur 
la restauration complète de la place de jeux de ce parc que vous connaissez bien, 
qui est très utilisée et très appréciée des familles du quartier. Voilà, c’est tout.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. J’en viens aux deux 
réponses aux questions orales que l’on m’a posées hier. La première nous venait 
de M. Daniel Dany Pastore qui constatait des effacements et de l’usure sur les 
marquages routiers des grands axes et notamment en cas de pluie. Il demandait 
si le sujet serait présenté à la commission des travaux et des constructions. Tout 
d’abord, Monsieur le conseiller municipal, les marquages routiers sur l’ensemble 
du réseau de la ville de Genève sont financés par les budgets d’entretien du Ser-
vice de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité (AGCM) et cette question 
n’est donc pas spécifiquement soumise au Conseil municipal.

Il y a deux éléments qui peuvent expliquer que les marquages soient atténués. 
Dans le cas où la chaussée vient d’être refaite, la pose de peinture de signalisation 
se fait en deux temps. On applique d’abord une première peinture à simple com-
posant durant un premier semestre, puisque dans un bitume tout récent des rejets 
peuvent contribuer à effacer les signaux. C’est pourquoi, après six mois, on pose 
de la peinture définitive qui contient des composants plus durables.
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Je vous informe d’ailleurs que l’AGCM procède depuis six mois à des tests 
sur des peintures beaucoup plus compatibles avec l’environnement. Si l’effica-
cité est démontrée, nous poursuivrons dans ce sens; si elle ne l’est pas, eh bien, il 
faudra arrêter cette expérience. En conclusion, l’AGCM va procéder à des vérifi-
cations sur les grands axes, puisque c’était votre souci, et interviendra au besoin. 

La deuxième réponse s’adresse à M. Daniel Sormanni, qui nous alertait sur la 
non-conformité de coussins berlinois à la rue Dancet. Ils poseraient des difficul-
tés pour la ligne de bus TPG 35 qui emprunte cette rue. L’AGCM vérifiera d’ici 
à la fin du mois la conformité des coussins berlinois sur cet axe. Les TPG avaient 
signalé avoir rencontré des problèmes avec un coussin berlinois qui se situe à la 
hauteur de la rue Rodo. Ce ralentisseur a été quelque peu raboté il y a plus d’une 
année et, depuis lors, les TPG n’ont plus signalé de problèmes. Cela étant, les 
TPG devraient changer de type de bus en début d’année prochaine étant donné le 
grand succès de cette ligne TPG 35. Toujours est-il que l’AGCM va quand même 
vérifier la conformité des coussins d’ici à la fin du mois.

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. J’avais deux questions orales qui 
étaient restées en suspens hier. La première m’a été posée par M. Ivanov concer-
nant les grosses poubelles installées du côté du 21, chemin des Crêts-de-Champel 
qui gênent le passage. La Voirie m’a assuré que le nécessaire serait fait dans les 
trois jours au maximum. Il s’avère que ces gros bidons ont été mis là pour éviter 
des débordements. Normalement, ils sont fixés au sol au moyen d’une chaîne. 
Dans le cas de cet écopoint, il s’avère qu’une des chaînes était cassée et que 
l’autre n’était pas assez tendue, ce qui fait que ces bidons se sont parfois retrouvés 
un peu au milieu du passage. Ils seront donc refixés, ce qui permettra le passage 
des personnes à mobilité réduite ou des poussettes. Le nécessaire sera fait dans 
trois jours au maximum.

J’en viens à la question de M. John Rossi concernant les panneaux d’interdic-
tion de stationner qui avaient été posés dans le cadre de La ville est à vous dans le 
quartier de Geisendorf. La section logistique du Service de la police municipale 
a débuté l’enlèvement des panneaux le 16 septembre, et le solde a été enlevé les 
19 et 20 septembre.

Normalement, lors des manifestations de La ville est à vous, il est convenu 
avec les organisateurs de charger ces panneaux à l’issue de la manifestation et de 
regrouper l’ensemble de la signalétique en un lieu défini afin d’éviter des com-
portements regrettables, à savoir que l’on déplace la signalétique sur les trottoirs 
ou sur les places de stationnement. Il s’avère que le comité de La ville est à vous 
de Geisendorf a changé cette année. Manifestement, il n’avait pas encore toutes 
les informations nécessaires. Nous allons donc remonter ce cas aux organisateurs 
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pour que cela ne se reproduise plus à l’avenir. Voilà ce que je pouvais vous dire 
sur les deux questions orales qu’il me restait d’hier.

5. Pétitions.

La présidente. Nous avons reçu la pétition suivante, qui est renvoyée sans 
discussion à la commission des pétitions:

– P-477, «Laisser les artistes habiter là où ils travaillent».

Dans la mesure où personne n’en demande la lecture, je passe à notre point 
fixe dans la catégorie des rapports sans débat.
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6. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 18 mai 2022, sur demande du Département du ter-
ritoire (DT), en vue de l’approbation du projet d’abrogation du 
plan localisé de quartier PLQ N° 27 597-307 Cité universitaire, 
adopté par le Conseil d’Etat le 18 juillet 1984, situé à l’angle 
des avenues Louis-Aubert et de Miremont (PR-1520 A)1.

Rapport de M. Valentin Dujoux.

Cette proposition a été envoyée directement à la commission de l’aménage-
ment et de l’environnement le 7 juin 2022. Elle a été traitée sous la présidence 
de M. Denis Ruysschaert lors de la séance du 23 août 2022. Les notes de séance 
ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, que le rapporteur remercie pour la 
précision de son travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et r), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département du territoire;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve le projet d’abrogation du plan localisé de quartier 
N° 27 597-307 situé à l’angle des avenues Louis-Aubert et de Miremont.

Séance du 23 août 2022

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative, en charge du dépar-
tement de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), accompa-
gnée de M. Mounir Boulmerka, chef de projet à l’Office cantonal d’urbanisme, 
et de M. Gilles Doessegger, adjoint de direction au Service d’urbanisme (URB)

Sur ce projet concernant la Cité universitaire et comme introduction,  
Mme Perler déclare qu’il est question de logements destinés à des étudiantes et 
étudiants, logements qui manquent cruellement aujourd’hui. Elle ajoute que la 

1 Mémorial 180e année: Proposition, N° 2, p. 88.
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Fondation pour les logements étudiants a en l’occurrence des projets et men-
tionne qu’il s’agit dans ce cas d’abroger le plan localisé de quartier (PLQ) pré-
cédent.

M. Boulmerka remarque que le but de la démarche est de revoir à la hausse 
le nombre de logements et de rénover les logements existants. Il précise que le 
PLQ de 1984 commence à bloquer la situation et indique que le site est en zone de 
développement 3, ce qui implique l’obligation de passer par des plans d’aména-
gement. Il observe que le périmètre est destiné à compléter le tissu urbain selon le 
plan directeur cantonal (PDCn) et le plan directeur communal (PDCom) (slides 2 
à 5 de la présentation en annexe). Il précise que cinq parcelles sont concernées, 
dont une appartenant à la Ville, le reste relevant du Canton et de la Fondation uni-
versitaire. Le site totalise une surface de 2,6 hectares (slide 6).

D’un point de vue rétrospectif, M. Boulmerka ajoute que le PLQ de 1984 a 
été adapté en 2006 pour permettre la construction d’un bâtiment. Il signale que la 
Cité universitaire ne bénéficie pas de protection patrimoniale, raison pour laquelle 
la fondation a entamé des réflexions sur une rénovation (slides 7 à 10). Elle a donc 
engagé un concours d’architecture en 2019. Il précise que c’est le bureau LRS qui 
est sorti gagnant et remarque que ce projet est passé en commission d’architecture 
et d’urbanisme, et que la commission l’a préavisé favorablement. Il termine cette 
rétrospective en mentionnant que ce concours a démontré que le PLQ de 1984 
bride cet espace dont les aménagements extérieurs seront revus avec, entre autres, 
la disparition du parking existant au profit d’un parc (slides 11 à 18).

Enfin, l’auditionné observe qu’une abrogation de PLQ suit la même procédure 
qu’une adoption de PLQ, et fait remarquer qu’une enquête technique est donc 
menée. Il ajoute que l’enquête publique a été ouverte en avril 2022 et mentionne 
qu’aucune observation n’a été formulée. Le chef de projet termine sa présentation 
en indiquant que le Conseil municipal doit donc maintenant émettre son préavis 
(slide 19).

Questions des commissaires

Un commissaire demande s’il y a des impacts sur le centre sportif adjacent. 
M. Boulmerka répond par la négative. Le même commissaire fait alors remarquer 
que cette place de sport, qui est ancienne, aurait pu être revue. M. Boulmerka 
répond que cette place de sport ne relève pas de la fondation.

Le président demande si ce projet aura un impact financier sur les étudiantes 
et étudiants.

M. Boulmerka répond que cette question devra être posée à la fondation qui 
est à but non lucratif. Il estime que la fondation a intérêt à ce que les loyers ne 
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soient pas trop chers. Il rappelle en outre que le site est en zone de développe-
ment, ce qui implique un contrôle des prix.

Une commissaire demande de quelle catégorie de logements relèvent ces 
logements destinés aux étudiantes et étudiants.

M. Boulmerka répond que cet aspect dépendra de la subvention de l’Etat. Il 
ajoute que dans le cas qui nous occupe il ne s’agit pas de chambres, comme aupa-
ravant, mais de clusters.

Une commissaire demande si un nouveau PLQ viendra remplacer celui qui 
sera abrogé.

M. Boulmerka répond que dans certains cas il est possible de se passer d’un 
PLQ comme c’est le cas ici. Il précise que le département a de toute façon le pou-
voir d’exiger du requérant toutes les obligations fixées par le PLQ.

En guise de conclusion, Mme Perler rappelle que l’élaboration d’un PLQ est 
de trois à quatre ans.

Les commissaires n’ayant plus de questions, le président remercie Mme Perler, 
M. Boulmerka et M. Doessegger pour leur présentation et leur disponibilité.

Discussion et vote

Le président ouvre le tour des prises de parole et rappelle que le délai est de 
cinq semaines et qu’il conviendra de respecter ce délai si une majorité de la com-
mission souhaitait reporter le vote. Considérant ce calendrier, il demande si les 
commissaires souhaitent procéder au vote lors de cette séance du 23 août 2022.

Les commissaires donnent leur accord.

Un commissaire du Parti socialiste déclare que son groupe votera ce projet 
compte tenu de sa qualité.

Un commissaire du Centre mentionne que son groupe votera également ce 
projet au vu de la pénurie de logements destinés aux étudiantes et étudiants.

Pour le Parti libéral-radical, un commissaire signale que son groupe votera 
aussi ce projet au vu de l’obsolescence des bâtiments actuels.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que son groupe 
votera également ce projet.

Concernant les Vert-e-s, une commissaire mentionne que son groupe fera de 
même.

La commissaire d’Ensemble à gauche déclare voter ce projet.
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La commissaire de l’Union démocratique du centre annonce qu’elle en fera 
de même.

Mise aux voix, la proposition PR-1520 est acceptée à l’unanimité.

Annexe: présentation de l’Office cantonal d’urbanisme (séance du 23 août 2022)
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– *** –

La présidente. Bien que ce soit sans débat, je constate que deux personnes 
ont appuyé, de sorte que ce n’est plus sans débat… Très bien. Madame la conseil-
lère administrative, vous avez la parole.

(Ndlr: selon l’article 85bis du règlement du Conseil municipal (RCM) et sur 
décision des membres du Bureau, les rapports votés à l’unanimité en commission 
sont soumis sans débat au vote du Conseil municipal; cette décision peut être 
contestée si un groupe le demande. Le rapporteur ou la rapporteuse a toutefois la 
possibilité de présenter succinctement l’objet et le contexte.)

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci, Madame la pré-
sidente. Je n’interviens ici que sur l’amendement technique déposé par le Conseil 
administratif qui est du même type que celui pour lequel je vous ai sollicités hier, 
s’agissant du plan localisé de quartier (PLQ) «Acacias 1». Il vous demande:

Projet d’amendement

Article unique. – De préaviser favorablement le projet d’abrogation du plan 
localisé de quartier N° 27-597-307 situé à l’angle des avenues Louis-Aubert et 
de Miremont.

Nous serons ainsi, avec cet amendement, en totale conformité avec le Service 
des affaires communales. Je vous remercie de bien vouloir l’approuver. 

M. Valentin Dujoux, rapporteur (Ve). Je prends la parole non pas pour 
ouvrir le débat mais en tant que rapporteur sur cet objet tant le sujet de cette pro-
position PR-1520 mérite quelques explications.

Cet objet a été traité à la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment en une seule séance et concerne la Cité universitaire qui se trouve dans le 
quartier de Champel, au terminus de la ligne TPG 3. Le projet concerne donc des 
logements étudiants.

Vous savez qu’il y a un véritable besoin à ce sujet en ville de Genève, qui est 
aussi une ville universitaire. Or, le PLQ de 1984 présente un certain nombre de 
blocages pour adapter cette parcelle aux nouveaux besoins. C’est donc pour ça 
que ce projet nous a été soumis.

L’objectif est bien la destruction-reconstruction d’un bâtiment afin d’y 
loger les étudiants. Le projet fait suite à un concours de 2019 et vise à faire en 
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sorte que l’ensemble bâti corresponde aux enjeux actuels, aussi bien en termes  
d’accueil des étudiantes et des étudiants que de nouveaux espaces, sachant – je 
le dis au passage – que certains espaces extérieurs, en l’occurrence le parking, 
seront transformés en un parc.

Pour finaliser ma brève intervention, sachez que la Commission d’architecture 
et d’urbanisme a émis un préavis favorable sur ce projet. Une enquête publique 
a été ouverte ce printemps, il n’y a pas eu d’observations… Le bâtiment actuel, 
qui sera donc voué à la destruction, n’a pas de caractère patrimonial particulier.

Je termine en vous disant que la commission a accepté cette proposition du 
Conseil administratif à l’unanimité.

Mis aux voix, l’amendement du Conseil administratif est accepté à l’unanimité (55 oui).

Mis aux voix, l’article unique de la délibération amendée traitée sans débat est accepté à l’unanimité  
(61 oui).

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et r), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département du territoire;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – de préaviser favorablement le projet d’abrogation du plan 
localisé de quartier N° 27 597-307 situé à l’angle des avenues Louis-Aubert et 
de Miremont.

La délibération devient définitive.
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7. Interpellation orale du 19 septembre 2022 de Mme Louise Trot-
tet et M. Olivier Gurtner: «Occupation des sas cyclables par 
les deux-roues motorisés» (IO-324)1.

Mme Louise Trottet (Ve). Cette interpellation s’adresse à Mme Marie Barbey-
Chappuis, magistrate en charge de la sécurité et des sports. Elle a pour sujet les 
sas cyclables, ces zones de la voirie situées à l’avant de la file de véhicules moto-
risés stationnés aux feux et qui sont là pour protéger les cyclistes de différentes 
nuisances.

Je replace ce sujet dans le contexte… Alors que les pistes cyclables progressent 
petit à petit et que le nombre de vélos sur les routes augmente de manière propor-
tionnelle, il existe encore des lieux stratégiques qui sont malheureusement dan-
gereux pour les cyclistes – j’ai nommé les carrefours. Les statistiques montrent 
parallèlement que les cyclistes inhalent deux fois plus de particules fines que les 
autres usagers de la route, ce qui est ironique vu qu’ils n’en émettent pas.

Pour remédier à ces réalités, on a adopté le principe des sas cyclables ou sas 
vélos, suivant la terminologie. Ils ont été mis en place à certains endroits pour 
protéger les cyclistes du risque d’accident comme des gaz d’échappement déga-
gés par les véhicules à moteur.

Cependant ces zones dédiées aux cyclistes se retrouvent de plus en plus fré-
quemment occupées, pour ne pas dire squattées par les deux-roues motorisés – 
les motos comme les scooters. Cela, il faut le rappeler, constitue une infraction 
théoriquement passible d’une amende de 250 francs, selon la législation fédérale. 
Mais dans la pratique les contrôles de la police pour rappeler à l’ordre les motos 
ou les scooters qui gênent sont bien rares. La situation devient par moments inte-
nable, avec des cas de motards qui refusent de quitter les sas cyclables malgré la 
demande répétée des cyclistes.

Les sas cyclables n’ont pas pour vocation d’être des aspirateurs à deux-roues 
motorisés. Alors que le transfert modal figure dans la Stratégie climat de la Ville 
de Genève, l’absence de la police municipale lorsqu’il s’agit de protéger le bon 
droit des cyclistes est tout à fait surprenante.

Avec mon collègue socialiste Olivier Gurtner, nous demandons donc ce soir à 
la conseillère administrative Marie Barbey-Chappuis quel est son plan pour remé-
dier à cette occupation illégale de plus en plus fréquente des sas cyclables par les 
deux-roues motorisés. Nous attendons de la magistrate en charge de la sécurité 
et des sports qu’elle nous propose des mesures concrètes pour améliorer le res-
pect du peu de la voirie qui est réservé aux cyclistes. Nous attendons par exemple 

1 Mémorial 180e année: Annoncée, N° 16, p. 2375.



2862 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 (après-midi)
Interpellation orale: occupation des sas vélos par les deux-roues motorisées

des campagnes de sensibilisation – et pourquoi pas également de répression – à 
l’intention des occupants illégaux de ces sas cyclables.

Je tiens à préciser que cette interpellation fait déjà suite à une question orale 
posée il y a environ un an à Mme Barbey-Chappuis dont la réponse n’avait pas 
réellement répondu à mes attentes. Un an plus tard, alors que la situation ne fait 
qu’empirer, nous espérons une réponse un peu plus ambitieuse sur ce sujet. Je 
vous remercie de votre attention.

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Madame la conseillère municipale, 
je peux vous donner quelques éléments. D’abord peut-être vous rappeler que le 
fait de s’arrêter dans un sas lorsqu’on est un deux-roues motorisé, c’est du ressort 
du domaine contraventionnel. Nous avons émis 241 contraventions à l’encontre 
de ces usagers justement pour des infractions de circulation sur piste cyclable et 
occupation de sas cyclables aux feux rouges. C’était en 2021, sauf erreur de ma 
part.

Nous sommes bien évidemment attentifs à cette question. Je suis d’ailleurs 
moi-même cycliste et je me rends bien compte que c’est une problématique. C’est 
vrai que ces sas sont faits pour que les cyclistes puissent démarrer en toute sécu-
rité et qu’ils sont régulièrement occupés par des usagers qui n’ont rien à y faire. 
Cela étant, la police municipale y est très attentive. 

La loi sur la circulation routière est l’un des axes principaux du contrat local 
de sécurité (CLS), signé en début d’année avec le Canton, avec Mauro Poggia. Il 
y a trois axes et le respect de la loi sur la circulation routière est l’un de ces axes. 
Des actions conjointes entre la police municipale et la police cantonale sont donc 
régulièrement menées et continueront à l’être à l’avenir.

Pourquoi pas une campagne de sensibilisation, c’est effectivement quelque 
chose qui pourrait être intéressant. Ça devrait être mené avec le département de 
Mme Perler puisqu’il s’agit de questions de mobilité. Ce que je peux vous dire, 
c’est que nous continuons en tout cas à agir en la matière. 

Il faut toutefois relever que les deux-roues motorisés peuvent remonter une 
file de véhicules à l’arrêt par la bande cyclable tant que celle-ci est séparée du 
trafic par une ligne hachurée et seulement si cela n’occasionne pas de gêne pour 
les cyclistes. Ils doivent à nouveau se remettre dans leur file dès que la bande 
cyclable est séparée par une ligne continue, ce qui est généralement le cas avant 
les feux. S’ils franchissent cette ligne continue, ils sont verbalisables.

La problématique réside dans le fait que l’infraction doit être constatée. Or, 
c’est peu le cas car il est impossible de seulement supposer que la ligne continue 
a été franchie. C’est la raison pour laquelle relativement peu d’amendes d’ordre 
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sont délivrées à ce niveau-là. Mais la police municipale y est attentive. Elle conti-
nuera de travailler, notamment en collaboration avec la police cantonale. Sur la 
question de la sensibilisation et la campagne de communication, nous regarde-
rons ça avec le département de Mme Perler. Voilà ce que je peux vous dire à ce 
sujet.

La présidente. Je vous remercie. Est-ce que vous voulez répliquer? Monsieur 
Olivier Gurtner, vous avez la parole.

M. Olivier Gurtner (S). Merci, Madame la conseillère administrative, pour 
la réponse. Tout d’abord, je crois qu’on peut saluer les mesures qui ont été prises 
pour sécuriser les sas. C’est, si jamais, cette peinture jaune qui est sur la voirie au 
niveau du feu, devant la file des voitures. Peut-être que certains et certaines ne le 
savent pas, c’est toujours bien de le rappeler.

Cela dit, nous avons constaté qu’il y avait eu des opérations de verbalisation 
à destination des cyclistes, par exemple au quai des Bergues, et à raison puisque 
c’était bien entendu pour faire respecter les règles. Trois cents amendes ont été 
délivrées entre juillet et septembre, ça fait donc cent amendes par mois. Or, si on 
prend les chiffres donnés par Mme la conseillère administrative – deux cent qua-
rante sur douze mois – ça fait là vingt amendes par mois. Vingt amendes par mois 
versus cent amendes par mois. Serait-ce donc peut-être possible d’intensifier une 
répression, précédée d’une douce et agréable sensibilisation, suivie d’un coup de 
bâton et de ratonnade, si nécessaire, en cas de récidive des infractions? Merci!

La présidente. Madame la maire? Elle ne répond rien de plus…

L’interpellation est close.
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8. Rapport de la commission des finances chargée d’examiner 
le projet de délibération du 4 juin 2019 de Mmes et MM. Tho-
mas Zogg, Daniel Sormanni, Amar Madani, Jean-Pascal Cat-
tin, Yasmine Menétrey, Daniela Dosseva, Pierre Scherb, Patri-
cia Richard, Simon Brandt et Uzma Khamis Vannini: «Pour 
que les conseillères administratives et conseillers adminis-
tratifs touchent leur retraite comme tout le monde, à l’âge de 
la retraite» (PRD-228 A) 1.

(Ndlr: cet objet a été retiré par ses auteurs lors de la séance du 29 mars 2021 
(Mémorial N° 42, 178e année) puis réintégré à l’ordre du jour le 18 mai 2021 
(Mémorial N° 52, 178e année), sur décision du bureau.)

La présidente. La présidente de la commission et le rapporteur ne prennent 
pas la parole… Je vous rappelle qu’on est en débat accéléré pour ce point. C’est 
au maximum cinq minutes par groupe. Je donne la parole à qui la demande. Mon-
sieur Daniel Sormanni…

Premier débat

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, je crois qu’il est quand même bon de rappeler l’historique de cette problé-
matique. Ce projet de délibération avait été déposé en juin 2019… Heureusement 
qu’il avait été déposé parce que, du coup, le Conseil administratif s’était activé 
pour régler la problématique avant la fin de la législature en 2020. Ses retraites, 
comme celles d’ailleurs des conseillers d’Etat mais ça ne nous concerne pas, ne 
répondaient en effet pas à la loi sur la prévoyance professionnelle (LPP).

Je dirais merci à M. Thomas Zogg d’avoir soulevé le lièvre, ce qui a au moins 
permis d’accélérer le débat sur cette problématique. Sa proposition posait un prin-
cipe qui est juste finalement, surtout après la votation récente, puisque, comme 
vous le savez, les citoyennes et les citoyens de ce pays devront désormais prendre 
leur retraite et la toucher à 65 ans, et pas avant. On pouvait donc tout à fait légiti-
mement se demander si tel ne devait pas être le cas des conseillers administratifs. 
Je pense en tout cas que le fait d’avoir posé la question et amené le débat était 
nécessaire car il fallait d’abord se mettre en conformité avec la loi fédérale, avec 
la LPP, puis rediscuter de cette problématique des retraites des conseillers admi-
nistratifs. Je pense qu’il était juste d’adapter ces dispositifs.

1 Mémorial 178e année: Rapport, N° 42, p. 5603.
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Mais on pourrait aussi se demander, c’est vrai, lorsqu’on rentre jeune dans un 
conseil, un exécutif, ce que l’on fait quand on en sort. C’est toute une probléma-
tique, nous en sommes tout à fait conscients. C’est la même problématique dans 
tous les exécutifs, qu’ils soient communaux ou cantonaux. Il est vrai qu’il y a 
quelques années c’était un peu différent. En général, c’était plutôt en fin de car-
rière que les gens se portaient dans les exécutifs.

Nous prenons acte du vote populaire, mais il était bon de rappeler non seule-
ment ce qui est désormais en place mais aussi le fait que l’amorce du débat a été 
posée par notre collègue Thomas Zogg. Il a bien eu raison de rappeler que norma-
lement on prend notre retraite à l’âge prévu par la loi fédérale, l’âge AVS qui est 
maintenant de 65 ans pour les femmes et les hommes – à mon plus grand regret 
en ce qui concerne les femmes… Mais voilà, nous prenons acte. Ma foi, le peuple 
a décidé… Par définition, le peuple a toujours raison. Je pense que cela méritait 
d’être dit en préambule de la discussion sur ce projet de délibération. Comme 
c’est le Mouvement citoyens genevois qui l’a déposé, nous l’accepterons quand 
bien même un autre règlement a été établi entre-temps. (Ndlr: le règlement LC 
21 122 concernant le traitement et la retraite des membres du Conseil adminis-
tratif entré en vigueur le 1er juin 2020.)

Mme Brigitte Studer (EàG). Ce projet de délibération faisait partie de toute 
une série de propositions du Conseil municipal déposées à la suite de la crise des 
frais professionnels du Conseil administratif de la législature précédente.

Ce projet de délibération s’intéressait donc aux conditions de la retraite pro-
posées aux conseillers administratifs. Dans le temps, les conseillers adminis-
tratifs étaient plus âgés. Leur départ survenait généralement au moment de leur 
retraite. Ce n’est plus le cas.

Au moment du dépôt de ce projet de délibération, le règlement en vigueur 
datait de plus de trente ans et prévoyait une rente à vie. Peu après son dépôt, en 
juillet 2019, le Conseil administratif avait déposé, dans le cadre de la proposi-
tion PR-1371, un projet de règlement concernant le traitement et la retraite de 
ses membres en proposant une organisation très différente pour le traitement et 
la retraite. La prévoyance était assurée, une allocation était possible mais limi-
tée dans le temps. Il prévoyait une rente à l’âge de la retraite. Cette proposition 
PR-1371, amendée et acceptée par la commission des finances, a été acceptée par 
le Conseil municipal en mars 2020. Un des enjeux du débat avait alors aussi été 
le maintien d’une indemnité forfaitaire.

Il faut rappeler que la Cour des comptes s’était intéressée à la question de la 
prise en charge des frais professionnels et avait fait toute une série de recomman-
dations. Depuis, les règles ont été précisées. Les frais professionnels sont publiés 
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au moment des comptes et il y a désormais une transparence et une clarté qui 
manquaient auparavant.

Nous considérons donc que nous ne sommes plus aujourd’hui dans la même 
situation. Nous sommes d’accord avec le Mouvement citoyens genevois que ce 
projet de délibération PRD-228 a très certainement contribué à proposer un nou-
veau règlement. La crise avait mis en évidence les manquements et le flou qui 
régnaient alors. Le Conseil administratif avait dû répondre sous pression de la 
part du Conseil municipal, de la Cour des comptes et aussi des médias pour défi-
nir un cadre plus clair et plus strict pour le Conseil administratif.

A l’époque, Ensemble à gauche avait soutenu cette proposition, qui était cer-
tainement utile au moment de son dépôt. Aujourd’hui, avec l’adoption du nou-
veau règlement du Conseil administratif, elle est devenue obsolète. Il n’est donc 
plus indiqué de l’accepter. Aussi, nous vous proposons de la refuser.

M. Ahmed Jama (S). Le groupe socialiste refusera également ce projet de 
délibération qui est obsolète, comme cela a été dit et expliqué, depuis le vote de 
la proposition PR-1371. C’est la principale raison pour laquelle nous allons le 
refuser: le Conseil municipal a voté il y a un bon moment déjà, le 3 mars 2020, la 
proposition PR-1371 qui a réformé en profondeur les anciennes règles. Ses effets 
sont entrés en vigueur avec la nouvelle législature le 1er juin 2020. Le règlement 
actuel issu de cette proposition PR-1371 est conforme au droit supérieur, notam-
ment à la LPP. Pour toutes ces raisons, nous refuserons ce projet de délibération 
devenu aujourd’hui obsolète.

Mme Florence Kraft-Babel (PLR). Ecoutez, en préambule, je me suis 
demandé en préparant cette intervention à quoi on pourrait comparer la carrière 
d’un conseiller administratif ou d’une conseillère administrative. Est-ce à celle 
d’un entrepreneur, car il est vrai que, si vous n’entreprenez rien, on va vous le 
reprocher mais que, si vous entreprenez trop ou tout, vous serez traité de dicta-
teur… Donc, comme entrepreneur, vous n’avez pas la liberté du patron – pas 
totale. Un peu oui, donc un peu non…

Peut-on comparer votre carrière à celle d’un employé de la Ville de Genève? 
Alors ce serait un peu fort tout de même! Un peu oui parce que vous êtes appelé 
à faire des tâches administratives, et quand même un peu non parce que vous 
n’avez pas la sécurité et les avantages de l’emploi qu’a notamment la fonction 
publique. Vous êtes dépendant du hasard ou du travail que vous avez fait auprès 
de la population. Vous êtes dépendant de votre public, vous êtes dépendant des 
électeurs. Donc pas vraiment…
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Est-ce qu’on pourrait la comparer à celle d’un chef d’orchestre, qui choisit 
la partition? En fait, vous concernant, on peut dire que c’est un peu le cas aussi. 
Vous ne choisissez pas toutes les partitions; vous en choisissez quelques-unes, 
nous en choisissons d’autres. Vous devez la mettre en musique, vous devez la diri-
ger mais vous devez vous rappeler que, la partition, c’est tout de même nous, que 
le tempo, c’est nous aussi et que la tonalité, c’est encore nous. Donc je ne pourrais 
pas vraiment vous comparer à un chef d’orchestre. Et, les honneurs, ce n’est pas 
toujours vous, c’est parfois quand même aussi le peuple qui, comme vous venez 
de le dire, a toujours raison.

Donc, on peut peut-être finalement parler d’une carrière atypique comme 
celle des acteurs culturels, avec des passages sur la scène où on est devant le 
public avant que le rideau ne se ferme… Parce que la seule chose que l’on sache, 
c’est qu’à un moment donné votre carrière se termine, et ce n’est pas vous qui le 
décidez, c’est le peuple.

Tout cela pour dire finalement que le problème de mettre ce monde du travail-
là dans un cadre a été compliqué. Il avait été résolu de manière un peu simpliste 
avec des retraites à vie pour les conseillers administratifs et les conseillers d’Etat. 
Nous étions les seuls à Genève à avoir encore ce système; il était donc bon de le 
réformer. Nous saluons la réforme qui a été faite, nous saluons le collègue qui a 
pris l’initiative de faire le projet de délibération en question, car il est assez juste 
que ce soit nous au fond qui écrivions au moins quelques notes, puisque c’est 
nous qui créons la partition. C’est la démocratie, même si nous avons bien com-
pris qu’il était absolument impossible, pour des raisons techniques principale-
ment, que nous rédigions complètement le règlement en question.

Nous refuserons ce projet de délibération pour presque les mêmes raisons que 
les collègues du Mouvement citoyens genevois. Nous pensons que le geste était 
bienvenu de la part du Conseil municipal et de la commission des finances mais 
que, le travail ayant été fait, il ne s’agit pas pour l’instant d’y revenir.

Nous resterons attentifs à une situation un peu nouvelle, le cas des carrières 
qui commencent jeunes et qui se terminent peut-être également jeunes. Les jeunes 
retraités du Conseil administratif auront peut-être des remarques à formuler au 
sein de ce Conseil municipal. Nous refuserons ce projet de délibération comme, je 
pense, la majorité de ce Conseil municipal, tout en restant attentifs à la question.

Mme Anne Carron (LC). Je ne vais pas en rajouter… Je crois que tout a 
été dit sur la question de la préservation de l’indépendance et de l’intégrité des 
magistrats durant leur mandat ainsi que sur le caractère obsolète de cette propo-
sition à la suite du vote, en mars 2020, de la proposition PR-1371. Nous allons 
refuser ce projet de délibération.
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Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de la délibération est refusé par 51 non contre 
6 oui (1 abstention).

Un troisième débat n’étant pas réclamé, le refus de la délibération devient 
définitif.
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9. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 9 octobre 
2012: «Contre les nuisances générées par le bar de la Plage» 
(P-294)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-294 au Conseil administratif le 
5 octobre 2021.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Pour rappel, le Canton, soit pour lui le Service de police du commerce et de 
lutte contre le travail au noir (PCTN), est compétent en matière d’autorisation 
d’ouverture d’un établissement public. Depuis 2012, les communes, soit pour la 
Ville de Genève le Service de l’espace public (SEP), sont compétentes pour déli-
vrer les autorisations d’exploitation des terrasses.

Depuis plusieurs années, la Ville de Genève s’est investie afin d’améliorer 
la cohabitation entre les habitant-e-s et les exploitant-e-s des nombreux établis-
sements publics de la rue de l’Ecole-de-Médecine et du boulevard Carl-Vogt, y 
compris du bar de la Plage, sis 44, boulevard Carl-Vogt, sachant à la fois que le 
bruit est un enjeu de santé publique et que les cafés-restaurants constituent un 
pôle économique important en termes d’emploi et sont des acteurs importants de 
l’animation et de la qualité de vie en ville. Le secteur dont il est question repré-
sente ainsi une priorité pour les agent-e-s de la police municipale (APM), qui 
patrouillent régulièrement dans la zone et sanctionnent les abus. 

Entre septembre 2021 et avril 2022, les autorités communales compétentes 
ont reçu les représentant-e-s des riverain-e-s et les exploitant-e-s de la rue de 
l’Ecole-de-Médecine et du boulevard Carl-Vogt, afin d’envisager toutes les 
mesures permettant de réduire les nuisances sonores dans ce périmètre exposé.

A la suite d’une analyse des doléances pour nuisances sonores dans toute la 
Ville de Genève, ainsi que d’une étude comparative quant aux horaires autorisés 
dans différentes communes genevoises (p.ex. Carouge) et villes suisses compa-
rables à Genève (Zurich, Bâle et Lausanne), le Conseil administratif a décidé 
de réduire les horaires de l’exploitation des terrasses par l’adoption de nou-
velles dispositions dans son Règlement sur les terrasses d’établissements publics 
(LC 21 314), lesquelles sont entrées en vigueur le 1er juin 2022.

Ces nouvelles dispositions prévoient la fermeture des terrasses à minuit du 
dimanche au jeudi inclus. L’heure de fermeture en vigueur jusqu’alors était fixée 

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 16, p. 2503.
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sur les horaires de l’établissement principal, mais au maximum jusqu’à 2 h du 
matin du lundi au dimanche.

Cette mesure consistant à restreindre les horaires de fermeture des terrasses 
du dimanche au jeudi répond en partie à une des demandes de la pétition. Elle 
a été jugée la plus adéquate car elle permet de réduire le bruit pour les riverains 
les jours ouvrables, tout en maintenant l’activité économique des établissements 
publics et l’animation en ville le week-end.

Les patrouilles de la police municipale ont été intensifiées afin de faire res-
pecter les horaires d’exploitation en vigueur. Les agent-e-s ne manquent pas de 
verbaliser tout-e exploitant-e qui ne respecterait pas ces nouvelles dispositions.

S’agissant des autres incivilités dont il est fait mention dans la pétition  
(littering, vomissures et urine aux abords des établissements publics), lorsque 
les personnes sont prises en flagrant délit, la police municipale peut les amender.

A titre d’exemple, entre janvier et juin 2022, à l’échelle de la Ville, la 
police municipale a émis 82 contraventions à des personnes qui urinaient sur le 
domaine public. Pour pallier le problème des personnes qui urinent à proximité 
des établissements publics de la rue de l’Ecole-de-Médecine et de l’angle Ecole-
de-Médecine/boulevard Carl-Vogt à même la rue, un urinoir a été installé, début 
août, comme projet pilote non loin de l’intersection entre la rue des Maraîchers 
et la rue de l’Ecole-de-Médecine. Un bilan sera tiré fin septembre afin d’évaluer 
l’impact de cette mesure pour la salubrité publique.

S’agissant du littering, une attention particulière est portée sur cette problé-
matique, notamment à travers le «Plan propreté pour une Genève attractive et 
durable» que le département de la sécurité et des sports (DSSP) a publié au prin-
temps 2022. Dans ce cadre des opérations saisonnières «coup de poing» sont 
menées conjointement par l’entité de gestion des incivilités du Service Voirie – 
Ville propre (VVP) et le Service de la police municipale (SPM). En 2021 déjà, 
plus de 690 infractions ont été verbalisées et l’effort va se poursuivre pour sanc-
tionner celles et ceux qui salissent l’espace public.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis
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10. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 9 octobre 
2012: «Contre les incivilités et le bruit au boulevard Carl-
Vogt» (P-296)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-296 au Conseil administratif le 
5 octobre 2021.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En préambule, il convient de rappeler que l’abolition de la clause du besoin 
a augmenté de façon substantielle le nombre d’établissements publics dans le 
canton de Genève. Cela a été particulièrement perceptible au sein de la rue de 
l’Ecole-de-Médecine/boulevard Carl-Vogt, où la densité d’établissements publics 
est très élevée. Par ailleurs, l’interdiction de fumer dans les établissements publics 
a conduit les client-e-s à sortir consommer et fumer en terrasse.

Pour rappel, le Canton, soit pour lui le Service de police du commerce et de 
lutte contre le travail au noir (PCTN), est compétent en matière d’autorisation 
d’ouverture d’un établissement public. Depuis 2012, les communes, soit pour la 
Ville de Genève le Service de l’espace public (SEP), sont compétentes pour déli-
vrer les autorisations d’exploitation des terrasses.

Depuis plusieurs années, la Ville de Genève s’est investie afin d’améliorer la 
cohabitation entre les habitant-e-s et les exploitant-e-s des nombreux établisse-
ments publics de la rue de l’Ecole-de-Médecine et du boulevard Carl-Vogt, sachant 
à la fois que le bruit est un enjeu de santé publique et que les cafés-restaurants 
constituent un pôle économique important en termes d’emploi et sont des acteurs 
importants de l’animation et de la qualité de vie en ville.

Aussi, entre septembre 2021 et avril 2022, les autorités communales compé-
tentes ont reçu les exploitant-e-s de la rue de l’Ecole-de-Médecine et du boulevard 
Carl-Vogt, afin d’envisager toutes les mesures permettant de réduire les nuisances 
sonores dans ce périmètre exposé. Dans un deuxième temps, une séance a été 
organisée avec les représentant-e-s des riverain-e-s.

A la suite enfin d’une analyse des doléances pour nuisances sonores dans 
toute la Ville de Genève, ainsi que d’une étude comparative quant aux horaires 
autorisés dans différentes communes genevoises (p.ex. Carouge) et villes suisses 
comparables à Genève (Zurich, Bâle et Lausanne), le Conseil administratif a 

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 16, p. 2503.
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décidé de réduire les horaires de l’exploitation des terrasses par l’adoption de 
nouvelles dispositions dans son Règlement sur les terrasses d’établissements 
publics (LC 21 314), lesquelles sont entrées en vigueur le 1er juin 2022.

Ces nouvelles dispositions prévoient la fermeture des terrasses à minuit du 
dimanche au jeudi inclus. L’heure de fermeture en vigueur jusqu’alors était fixée 
sur les horaires de l’établissement principal, mais au maximum jusqu’à 2 h du 
matin du lundi au dimanche.

Cette mesure consistant à restreindre les horaires de fermeture des terrasses 
du dimanche au jeudi répond en partie à une des demandes de la pétition. Elle 
a été jugée la plus adéquate car elle permet de réduire le bruit pour les riverains 
les jours ouvrables tout en maintenant l’activité économique des établissements 
publics et l’animation en ville le week-end.

Les patrouilles de la police municipale ont par ailleurs été intensifiées afin de 
faire respecter les horaires d’exploitation en vigueur. Les agent-e-s ne manquent 
pas de verbaliser tout-e exploitant-e qui ne respecterait pas ces nouvelles dispo-
sitions.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis
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11. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 7 sep-
tembre 2015: «Pétition contre les nuisances et le bruit cau-
sés par les établissements de la rue de l’Ecole-de-Médecine 
et ceux de l’angle rue de l’Ecole-de-Médecine et boulevard 
Carl-Vogt» (P-343)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-343 au Conseil administratif le 
8 septembre 2021 en lui recommandant de poursuivre le travail de médiation et 
d’accompagnement avec toutes les parties prenantes du quartier, et notamment la 
police municipale.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Comme le rappelle la pétition, depuis plusieurs années, la Ville de Genève s’est 
investie afin d’améliorer la cohabitation entre les habitant-e-s et les exploitant-e-s 
des nombreux établissements publics de la rue de l’Ecole-de-Médecine et du bou-
levard Carl-Vogt, sachant à la fois que le bruit est un enjeu de santé publique et que 
les cafés-restaurants constituent un pôle économique important en termes d’emploi 
et sont des acteurs importants de l’animation et de la qualité de vie en ville.

Aussi, entre septembre 2021 et avril 2022, les autorités communales compé-
tentes ont reçu les représentant-e-s des riverain-e-s et les exploitant-e-s de la rue 
de l’Ecole-de-Médecine et du boulevard Carl-Vogt, afin d’envisager toutes les 
mesures permettant de réduire les nuisances sonores dans ce périmètre exposé.

A la suite d’une analyse des doléances pour nuisances sonores dans toute la 
Ville de Genève, ainsi que d’une étude comparative quant aux horaires autorisés 
dans différentes communes genevoises (p.ex. Carouge) et villes suisses compa-
rables à Genève (Zurich, Bâle et Lausanne), le Conseil administratif a décidé 
de réduire les horaires de l’exploitation des terrasses par l’adoption de nou-
velles dispositions dans son Règlement sur les terrasses d’établissements publics 
(LC 21 314), lesquelles sont entrées en vigueur le 1er juin 2022.

Ces nouvelles dispositions prévoient la fermeture des terrasses à minuit du 
dimanche au jeudi inclus. L’heure de fermeture en vigueur jusqu’alors était fixée 
sur les horaires de l’établissement principal, mais au maximum jusqu’à 2 h du 
matin du lundi au dimanche.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 11, p. 1406.
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Cette mesure consistant à restreindre les horaires de fermeture des terrasses 
du dimanche au jeudi répond en partie à une des demandes de la pétition. Cette 
mesure a cependant été jugée la plus adéquate car elle permet de réduire le bruit 
pour les riverains les jours ouvrables tout en maintenant l’activité économique 
des établissements publics et l’animation en ville le week-end.

Les patrouilles de la police municipale ont été intensifiées afin de faire res-
pecter les horaires d’exploitation en vigueur. Les agent-e-s ne manquent pas de 
verbaliser tout-e exploitant-e qui ne respecterait pas ces nouvelles dispositions.

S’agissant des autres incivilités dont il est fait mention dans la pétition  
(littering, vomissures et urine aux abords des établissements publics), lorsque 
les personnes sont prises en flagrant délit, la police municipale peut amender les 
personnes.

A titre d’exemple, entre janvier et juin 2022, à l’échelle de la Ville, la 
police municipale a émis 82 contraventions à des personnes qui urinaient sur 
le domaine public. Pour pallier le problème des personnes qui urinent à proxi-
mité des établissements publics de la rue de l’Ecole-de-Médecine et de l’angle 
Ecole-de-Médecine/boulevard Carl-Vogt à même la rue, un urinoir a été installé 
comme projet pilote non loin de l’intersection entre la rue des Maraîchers et 
la rue de l’Ecole-de-Médecine. Un bilan sera tiré fin septembre afin d’évaluer 
l’impact de cette mesure pour la salubrité publique.

S’agissant du littering, une attention particulière est portée sur cette problé-
matique, notamment à travers le «Plan propreté pour une Genève attractive et 
durable» que le département de la sécurité et des sports (DSSP) a publié au prin-
temps 2022. Dans ce cadre, des opérations saisonnières «coup de poing» sont 
menées conjointement par l’entité de gestion des incivilités du Service Voirie – 
Ville propre (VVP) et le Service de la police municipale (SPM). En 2021 déjà, 
690 infractions pour littering ont été verbalisées et l’effort va se poursuivre pour 
sanctionner celles et ceux qui salissent l’espace public.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis
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– *** –

M. Daniel Dany Pastore (MCG). Je comprends très bien le problème du 
bruit pour les gens qui habitent là-bas et qui veulent dormir le soir. Mais il faut 
bien qu’il y ait quelques lieux de festivités. Les établissements qui se trouvent 
dans la rue de l’Ecole-de-Médecine pratiquent d’ailleurs des prix normaux et non 
pas des prix abusifs comme dans certains quartiers, par exemple celui où l’on 
siège actuellement. Je pense que tout le monde a le droit aux festivités, à s’amu-
ser, à se rencontrer.

Alors on va peut-être remercier la gauche pour cette rue si accueillante… 
Pour avoir diminué la circulation, pour les trottoirs qui ont été outrageusement 
élargis. Car s’ils étaient restés dans leur configuration première, ils auraient été 
plus étroits et on n’aurait pas pu y mettre vingt personnes, mais seulement trois 
ou quatre.

De plus, pour le bien des individus – merci encore à la gauche et aux Verts 
– on n’a plus le droit de fumer dans les établissements à boissons de sorte que 
les gens sont obligés de sortir pour fumer leur cigarette tout en buvant leur verre. 
Tout cela a été provoqué, si on veut le dire gentiment, par la gauche et les Verts 
qui ont préconisé, plusieurs années durant, l’interdiction de fumer à l’intérieur 
des établissements publics à boissons et l’élargissement intempestif des trottoirs 
afin d’entraver la circulation des voitures, ce qui évidemment fait le bonheur des 
gens qui sortent boire et fumer sur les trottoirs.

Les personnes qui se plaignent du bruit provoqué par les consommateurs du 
bistrot, du café ou du restaurant qui se trouve en dessous doivent commencer à 
réfléchir sur les conséquences de ce qui a été établi par cette politique gauchiste 
et «verdiste».
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12. Réponse du Conseil administratif à la motion du 27 mars 
2019 de MM. et Mmes Alfonso Gomez, Laurence Corpataux, 
Uzma Khamis Vannini, Tobias Schnebli, Hélène Ecuyer, 
Albane Schlechten et Maria Vittoria Romano: «De l’équité 
pour le personnel qui part à la retraite!» (M-1424)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– l’organisation très verticale de l’administration municipale;

– le processus relatif aux cérémonies de départ à la retraite qui est plus géné-
reux envers les hauts cadres, au détriment des autres membres du personnel 
(montants des cadeaux, nombre d’invités, repas);

– l’iniquité de traitement, la démotivation et le sentiment d’injustice qui en 
découle pour les autres collaborateurs;

– la nécessité de revoir les processus suivants: cérémonies de départ à la retraite, 
accès à la téléphonie, formations, remboursements des frais, voyages, etc., en 
partenariat avec la commission du personnel et les associations du personnel, 
pour les adapter à une vision plus égalitaire et juste;

– que l’administration municipale revoit les indemnités au regard des missions 
des collaborateurs,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à revoir le processus relatif aux cérémonies de départ à la retraite ainsi que les 
processus tels que l’accès à la téléphonie, les formations, les remboursements 
des frais, les voyages, en partenariat avec les commissions et associations du 
personnel, afin d’assurer l’équité de traitement;

– à présenter un rapport au Conseil municipal sur ces réformes.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a adopté, le 25 novembre 2020, une nouvelle version 
de la directive générale relative aux cérémonies organisées à l’occasion des départs 
à la retraite des employé-e-s et de la cessation d’activité des magistrat-e-s, laquelle 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2021. Celle-ci a introduit davantage d’équité en 
limitant à plusieurs égards les différences de traitement en fonction de la position 
hiérarchique de l’intéressé-e.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 59, p. 9370.
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Désormais, la valeur maximale des cadeaux est la même pour l’ensemble des 
employé-e-s et, concernant le nombre d’invité-e-s à la réception au Palais Anna 
et Jean-Gabriel Eynard, l’écart a été substantiellement réduit.

Cela étant, il apparaît que certaines différences demeurent justifiées au regard 
de la fonction que la-le retraité-e a occupée au sein de l’Administration munici-
pale et du cercle de personnes avec lesquelles elle-il a ainsi eu à interagir tout au 
long de sa carrière.

S’agissant de la formation, le Conseil administratif rappelle que le même 
accès à l’offre de formation est garanti à l’ensemble des employé-e-s, quel que 
soit leur taux d’activité (article 38 du Règlement général d’application (REGAP).

Par ailleurs, le Conseil administratif est d’avis que la réglementation actuelle 
concernant les autres aspects évoqués dans la motion ne soulève pas de problème 
particulier sous l’angle de l’égalité de traitement.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis
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13. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 
8 juin 2022 de MM. Maxime Provini et Rémy Burri: «Inven-
taire des parkings de la Gérance immobilière municipale 
(GIM)» (IE-110)1.

TEXTE DE L’INTERPELLATION

Afin de répondre aux différents besoins en termes de mobilité en ville de 
Genève, nous souhaiterions obtenir un certain nombre de renseignements liés à 
la Gérance immobilière municipale (GIM) relatifs aux parkings qu’elle possède.

– Combien de parkings la GIM possède-t-elle?

– Combien de places de parking la GIM couvre-t-elle?

– Pourriez-vous nous transmettre la localisation des parkings avec la zone de 
chalandise (cercle de 500 m)?

– Pourriez-vous détailler le type de places (box fermés ou places ouvertes)?

– Existe-t-il un comité de compensation des places de stationnement?

– S’il existe un comité de compensation des places de stationnement, est-ce que 
la Ville y est représentée et, si oui, par quel-s service-s?

– S’il existe un comité de compensation des places de stationnement, à quelle 
fréquence ce comité se réunit-il, et dans quel but?

– S’il existe un comité de compensation des places de stationnement, serait-il 
possible de communiquer au Conseil municipal un rapport sur les discussions 
et travaux menés depuis 2020?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Gérance immobilière municipale (GIM) est responsable de la gestion de 
79 parkings, totalisant environ 4000 emplacements. Vous trouverez ci-joint un 
tableau présentant la situation au 31 décembre 2021, avec le type et le nombre 
d’emplacements par adresse (annexe 1).

En ce qui concerne la localisation des parkings et de leurs zones de chalandise, 
une carte interactive du Système d’information du territoire à Genève (SITG) est 
mise à votre disposition. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant:

Lien géoportail - parkings GIM

1 Mémorial 180e année: Annoncée, N° 4, p. 445.

https://sitv.geneve.ch/portal/sharing/rest/oauth2/authorize?client_id=arcgisonline&display=default&response_type=token&state=%7B%22returnUrl%22%3A%22https%3A%2F%2Fsitv.geneve.ch%2Fportal%2Fapps%2Fwebappviewer%2Findex.html%3Fid%3D057a779ed1274e538f320b31e518cb9f%22%2C%22useLandingPage%22%3Afalse%7D&expiration=20160&locale=fr&redirect_uri=https%3A%2F%2Fsitv.geneve.ch%2Fportal%2Fhome%2Faccountswitcher-callback.html&force_login=false&hideCancel=true&showSignupOption=true&canHandleCrossOrgSignIn=true&signuptype=esri
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Vous trouverez également, joint à cette note, un manuel d’utilisation vous per-
mettant de naviguer aisément au sein de cette application (annexe 2).

Concernant le comité de compensation évoqué, le règlement d’application de 
la loi sur la circulation routière (RaLCR) prévoit la création d’un comité de suivi 
(ou comité de suivi sur la compensation), à son article 7 O:

«Un comité de suivi sous l’égide du département, comprenant les villes de 
Genève et de Carouge, les membres du Conseil des déplacements, de la Fondation 
des parkings, de Socopark, des représentants de la Gérance immobilière munici-
pale (GIM) et de la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG), se réunit 
deux fois par an pour examiner la mise en œuvre du principe de compensation. Sa 
composition évolue en fonction de l’extension de la zone dense.

2 Le comité de suivi a un rôle consultatif et a pour mission d’examiner, suivant 
les projets urbains qui lui sont soumis, le dispositif de compensation à mettre en 
œuvre parmi les modes énoncés à l’article 7I, alinéa 1.»

La représentation de la Ville de Genève, au sein de ce comité, est composée 
des services suivants:

– Gérance immobilière municipale (GIM);

– Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité (AGCM);

– Département des finances, de l’environnement et du logement (DFEL).

Il n’existe, à la connaissance du Conseil administratif, aucun rapport circons-
tancié résumant les activités de ce comité depuis 2020.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le vice-président:
Gionata Piero Buzzini Alfonso Gomez

Annexes mentionnées
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Parkings sous gestion de la Gérance immobilière municipale : situation au 31.12.2021

N°  Immeuble Total 
Box Case Case deux roues

1006 Rois 19 6 6
1012 Cheval‐Blanc 8 (quai) 22 22
1032 Village‐Suisse 3 27 27
1039 Tour‐de‐Boël 10 100 14 114
1046 Villereuse 7 54 54
1057 Môle 19 48 5 53
1066 Promenade du Pin 1 2 2
1078 Fort‐Barreau 19 (parking) 10 32 42
1092 Lausanne 31 9 9
1107 Cordiers 8/ Vollande 56 1 1
1127 Prévost‐Martin 19 2 80 28 110
1146 Giuseppe‐Motta 20 2 2
1158 Peney 52 3 3
1159 Peney 54 3 3
1160 Peney 56 4 4
1163 Simplon 5‐7 (rue du) 44 44
1175 Louis‐Favre 41 314 23 337
1204 Dancet 22A 9 9 18
1210 Rois 13 27 27
1219 Diorama 2‐4 52 8 60
1223 Jean‐Violette 17 5 5
1253 Ernest‐Ansermet 36 101 101
1268 Battoirs 10 43 22 65
1285 Michel‐Simon 7 29 29
1286 Michel‐Simon 9 10 10
1318 Carouge 82 6 6
1332 Sainte‐Clotilde 20 84 84
1340 Muraille 9‐11 15 15
1342 Carl‐Vogt 4 41 41
1361 Schaub 45 168 13 181
1382 Villereuse 6 54 6 60
1383 Villereuse 8 40 40
1399 Terrassière 11 7 23 30
1402 Château‐Bloch 19 32 32
1411 Prévost‐Martin 23 1 1
1443 Louis‐Favre 14 2 243 16 261
1447 Sillem 2 66 5 71
1458 François‐Grast (parking) 39 8 47
1477 Soubeyran 8 (parking) 2 184 29 215
1483 Seujet 36 123 10 133
1485 Crêts‐de‐Champel 34 13 13
1488 Minoteries 7 239 9 248
1518 Châtelaine 43 ‐ extérieur et parking 88 88
1526 Zürich 40 4 4
1608 Grottes 30bis (rue) 26 3 29
1627 Montbrillant 3 (rue) 1 1
1628 Ernest‐Pictet 10 55 55
1634 Cité‐de‐la‐Corderie 10 4 4
1639 Rothschild 27 36 100 14 150
1658 Poterie 3 8 8
1679 Carouge 106 54 14 68
1688 Vieux‐Marché 8 1 44 45
1699 Sources 12 15 15

Types d'emplacements

S:\DATA\ADMINISTRATEUR\GIM\FINANCES GIM\2021\REPORTING\12_DECEMBRE\Parkings_GIM_31_12_21.xlsx
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N°  Immeuble Total 
Box Case Case deux roues

Types d'emplacements

1710 Saint‐Laurent 2 1 1
1883 Halle de Rive 2 2
1920 Louis‐Favre 22bis 2 2
3244 Ecole de la Jonction (parking) 64 64
3250 Ecole des Vollandes (parking) 296 14 310
3253 Ecole du Seujet (parking) 1 77 1 79
3254 Ecole Pâquis‐Centre (parking) 23 8 31
3256 Ecole Le Corbusier (parking) 13 13
3407 Quai Gustave‐Ador 66A 1 1
3451 Terreaux‐du‐Temple 6‐8 17 17
3904 Sécheron‐Moynier (parking) 25 6 31
5032 Pâquis 30‐32/ Jaquet 5‐11 (parking) 52 52
5064 Grand‐Pré (parking) 48 48
5089 Cité‐de‐la‐Corderie / Amis parking 15 15
5137 Château‐Banquet (terrain) 6 6
5166 Carl‐Vogt 44‐46 39 39
5222 Bois‐des‐Frères (Terrain et jardins fam) 15 15
5253 Fossé‐Vert (rue du) (parking) 6 6
5267 Dizerens (parking) 8 8
5291 Château‐Bloch 12 (parking) 13 13
5348 Château‐Bloc 6‐8 (parking) 18 18
5374 Malatrex (square) parking 25 8 33
5388 Sillem/ Merle‐d'Aubigné 6 6
5423 Plantamour (parking) 4 4
5438 Aoste square (parking) 16 16
5612 Hodler square Ecole parking 12 12

Total général 533 3'172 230 3'935

S:\DATA\ADMINISTRATEUR\GIM\FINANCES GIM\2021\REPORTING\12_DECEMBRE\Parkings_GIM_31_12_21.xlsx
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CARTE GEO-REFERENCEE PARKINGS GIM
Guide utilisateur – Conseil Municipal

Gérance Immobilière Municipale – Unité logistique – 022.418.23.49
Page 1 / 4

INTRODUCTION

Ce petit guide permet un usage convivial de l’application SITG, dédiée à la gestion des parkings sous gestion 
de la Gérance Immobilière Municipale.

Cette carte dynamique est mise à disposition du Conseil Municipal dans le cadre de la réponse du Conseil 
administratif à l’interpellation écrite IE-110 « Inventaire des parkings de la Gérance immobilière municipale 
(GIM) ». Elle permet de localiser les parkings, avec la zone de chalandise de 500 mètres.

CONNECTION

Vous accédez à la carte grâce au lien suivant :

Lien géoportail - parkings GIM

La première vue se présente de la manière suivante :

Elle permet de visualiser tous les parkings sous la responsabilité de la Gérance immobilière municipale,
présentés avec leurs zones d’achalandage. Les parkings sont classés en trois catégories :

Parkings en surface

Parkings mixtes (surface + souterrain)

Parkings souterrains
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Vous pouvez visualiser uniquement les parkings souterrains, par exemple, en effectuant la sélection 
correspondante, au niveau de la liste des couches disponibles :

Afin d’affiner votre recherche sur un parking souterrains particulier, vous pouvez utiliser le filtre dédié.
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Dans la bonne catégorie, sélectionner le parking souhaité dans le menu déroulant :

Et valider votre choix en activant le filtre 
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Avec cette vue, vous avez la possibilité d’analyser plus finement la zone de chalandage. 

Pour obtenir des informations complémentaires, il suffit de positionner votre curseur sur le cercle et de le 
sélectionner avec votre souris.

A ce moment, le système vous fournira le détail du parking sélectionné, le nombre de places et la typologie.

Rappel, pour obtenir cette visualisation, il faut impérativement que les options du filtre correspondent à la couche 
sélectionnée. Dans le cas précédent :

Nous vous souhaitons une agréable lecture et restons à votre entière disposition pour d’éventuelles questions.
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14. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 décembre 
2018 de Mmes et MM. Marie Barbey-Chappuis, Anne Carron, 
Alia Chaker Mangeat, Fabienne Beaud, Lionel Ricou, Jean-
Charles Lathion, Souheil Sayegh, Alain de Kalbermatten, 
Jean-Luc von Arx et Léonard Montavon: «Stratégie numé-
rique en Ville de Genève: en parler c’est bien, agir c’est 
mieux!» (M-1398)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– l’adoption par le Conseil fédéral, le 5 septembre 2018, de la stratégie «Suisse 
numérique» qui prévoit notamment «de soutenir les initiatives dans le 
domaine des villes intelligentes (smart cities)»;

– l’adoption par le Conseil d’Etat, en juin 2018, de sa politique numérique 
cantonale visant à «permettre à l’administration cantonale de s’adapter aux 
développements technologiques et à Genève de relever le défi numérique de 
façon exemplaire»;

– l’absence de politique stratégique municipale alors même que les villes sont 
les premières concernées par les défis du numérique;

– les possibilités offertes par les nouveaux outils numériques et les data pour 
améliorer l’efficacité de l’administration et des prestations publiques déli-
vrées aux habitant-e-s;

– le retard pris par la Ville en matière de développement des prestations en 
ligne, à l’image de l’archaïsme du système de réservation de salles ou d’acti-
vités sportives;

– le dépôt, en 2016, de la motion M-1238 demandant de développer une appli-
cation smartphone qui mette en valeur les prestations et informations offertes 
par la Ville de Genève et le récent succès de l’application «Genève en été» qui 
illustre la demande des habitants pour ce type de prestations;

– les réflexions à mener sur l’utilisation et la protection des data dont dispose la 
Ville;

– le fait que le développement de l’administration «zéro papier» et des presta-
tions en ligne offre aux collectivités publiques des alternatives plus respec-
tueuses de l’environnement et des finances publiques;

– les gains d’efficience générés par la numérisation de processus et l’utilisation 
des données de manière à offrir des prestations ciblées et efficaces,

1 Mémorial 177e année: Rapport, N° 24, p. 2613.
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le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à présenter un plan d’actions sur le numérique comprenant notamment:

– l’accélération du développement des prestations municipales en ligne;

– la mise en place d’une stratégie zéro papier au sein de l’administration;

– l’utilisation et la protection des data dont dispose la Ville;

– la lutte contre la fracture numérique sur le territoire municipal;

– des mesures de précaution prenant en compte les impacts dudit plan 
d’actions en matière de santé, de finances, d’énergie et de protection des 
données;

– à nommer un Monsieur ou une Madame «Smart City» en Ville de Genève 
issu-e du service concerné, sans création d’un nouveau poste.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Cette motion a été votée par le Conseil municipal le 13 novembre 2019, soit 
durant la précédente législature. Le Conseil administratif partage les considérations 
des motionnaires puisqu’à la suite d’une série de travaux préparatoires durant la 
législature 2015-2020, notamment la Mairie 2018-2019 (https://bit.ly/3PloTDS) et 
la concrétisation de la Charte du numérique des villes genevoises signée le 24 mai 
2019 (https://bit.ly/3PCezH7), il a inscrit au cœur de son programme de législature 
2020-2025 une politique de transition numérique.

Pour le Conseil administratif, la transition numérique est une dynamique de 
changement sociétal profond (social, culturel, économique), amenée par l’utili-
sation innovante des technologies et d’internet qui, bien plus qu’une finalité, sont 
des moyens très puissants qui ont des impacts à tous les plans: personne indi-
viduelle, groupe ou organisation, administration, entreprise, société en général. 
Cette évolution, qui peut difficilement être freinée en tant que telle, comporte de 
réelles opportunités mais aussi des risques.

La politique de la transition numérique de la Ville de Genève est pensée pour 
répondre aux attentes de la population et aux défis de notre temps. Elle repose sur 
des services publics efficaces qui peuvent satisfaire les besoins et savent s’adapter 
aux évolutions de la société. Mais la transition numérique nécessite également un 
regard critique et un engagement public car, si elle est porteuse de progrès, elle 
recèle également d’importants enjeux de société: fracture numérique, protection 
des données personnelles et ouverture des données publiques, marchandisation 
et accaparement des informations, enjeux écologiques, éthiques et de santé. Pla-
çant l’humain au centre de sa politique, la Ville de Genève souhaite bénéficier des 
réels avantages qu’offre la transition numérique et tient à pouvoir accompagner 
au mieux les risques qu’elle comporte.
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La Ville de Genève saisit ainsi cette opportunité pour transformer son admi-
nistration et ses prestations dans un cadre éthique, transparent, sûr et durable 
tel que défini dans la Charte des valeurs du numérique des villes genevoises. 
Elle tient compte de l’empreinte énergétique et environnementale nette pour 
tendre vers une sobriété numérique. Elle favorise l’inclusion numérique et 
veille aux enjeux de formation, d’accessibilité et d’autonomie numérique pour 
tous et toutes. Elle soutient les milieux économiques et culturels en favorisant 
l’innovation et la création numérique. Enfin, elle renforce ses collaborations 
avec les collectivités genevoises pour développer des solutions numériques 
mutualisées.

La politique de transition numérique s’inscrit dans le cadre de la Stratégie 
suisse numérique (2020), la Politique en matière d’administration en ligne, la 
Politique numérique pour l’Etat de Genève et la Stratégie en matière de libre 
accès aux données publiques de l’administration genevoise. Elle pose un cadre 
de référence aux nombreuses initiatives internes et externes de l’administration 
concernant le domaine numérique et ses impacts sur la société et sert ainsi de 
boussole aux départements de la Ville de Genève.

C’est dans ce cadre que la Ville poursuit sa transformation numérique, telle 
qu’énoncée dans le Plan directeur de la transformation numérique (PDTN) de 
l’administration (https://bit.ly/3zfq6qK) conduit par la Direction des systèmes 
d’information et de communication (DSIC) avec l’ensemble des services muni-
cipaux.

Concernant les actions entreprises, le Conseil administratif invite le Conseil 
municipal à consulter le rapport d’activité annuel de la DSIC (https://bit.
ly/3B3M6pW) ainsi que le dossier d’information détaillé «Genève, ville numé-
rique» disponible sur le site internet de la Ville (www.geneve.ch/ville-nume-
rique). Voici également une liste non exhaustive d’actions et de projets entrepris 
depuis le début de cette législature pour concrétiser cette politique de transition 
numérique.

Numérique responsable

– Adhésion à l’Institut du numérique responsable Suisse et lancement de la pro-
cédure de labellisation.

– Journée D-Tox, je nettoie mes données numériques et sensibilisation aux 
bonnes pratiques de sobriété numérique.

– Calcul du bilan carbone des Technologies de l’information et des communi-
cations (TIC) de la Ville (en cours).

– Installation d’Ecosia comme métamoteur de recherche par défaut sur tous les 
postes informatiques.
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– Révision de la directive sur l’attribution de matériel informatique afin de pro-
longer la durée de vie du matériel.

– Convention signée avec Réalise pour revaloriser le matériel informatique.

– Formalisation d’une charte sur l’usage des données de la Ville de Genève (en 
cours).

Inclusion numérique

– Lancement d’un réseau d’inclusion numérique fédérant de nombreux parte-
naires genevois œuvrant dans l’accompagnement des usager-e-s pour réduire 
la fracture numérique (Service social, Bibliothèques municipales, Hospice 
général, DIP, Réseau C9FBA, Plateforme des associations de seniors, Fégaph, 
Association Autonomia).

– Sensibilisation au sein de l’administration à l’accessibilité numérique des 
supports de communication, ceci dans le cadre de la politique d’accessibilité 
universelle.

– Usage pilote de la plateforme participer.ge.ch pour favoriser la participation 
citoyenne dans le cadre de consultations publiques tout comme l’opération 
«Urbaniste d’un jour» dans le cadre de la révision du Plan directeur communal.

– Soutien de la Ville au développement d’une plateforme numérique de quartier 
«Ô P’tit-Sac».

Innovation numérique

– Installation pilote de capteurs de suivi de consommation énergétique dans des 
bâtiments de la GIM (collaboration DSIC et SIG).

– Organisation de deux événements (rencontre professionnelle et conférence 
grand public) autour des enjeux de la création numérique en novembre 2021, 
en partenariat avec le GIFF.

– Nouvelle ligne budgétaire au B22 pour le soutien à la création dans les arts 
numériques.

– Participation de la Ville à la nouvelle Fondation pour la création numérique 
(Tour RTS).

Prestations numériques

– Portefeuille E-Genève: Genève en poche, réservation en ligne d’infrastruc-
tures sportives, Accès+, Soutien à l’ACG et aux institutions culturelles pour 
l’utilisation d’OpenAgenda, Refonte de l’outil nomade pour le relevé des 
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arbres de l’Inventaire cantonal arboré, Refonte des sites internet des institu-
tions muséales, Signalement de harcèlement de rue, …

– Portefeuille E-Admin: Dématérialisation des factures fournisseurs, Feuille de 
route TIC pour l’autonomisation du SIS, Migration des outils de la police 
municipale pour une utilisation compatible avec la main courante de la 
police cantonale, Nouvelle application de contrôle interne pour la gestion des 
risques, Nouvelle base commune référentielle pour le patrimoine immobilier, 
Application de signalisation des déprédations pour un usage interne, …

Enfin, pour mettre en œuvre cette ambitieuse politique de transition numé-
rique, le Conseil administratif doit s’appuyer sur des ressources humaines. Le 
numérique évolue à très grande vitesse et implique de nombreux changements 
et leur accompagnement. Après moins de deux années de mise en œuvre de ces 
actions et ayant réalisé un diagnostic de maturité numérique de l’administration, 
nous nous devons de rappeler à quel point la pédagogie, la formation, la sensibi-
lisation et l’accompagnement au changement sont indispensables pour mener à 
bien une transition numérique efficace, raisonnée, responsable et inclusive.

Les motionnaires demandent la nomination d’un Monsieur ou d’une Madame 
«Smart City». La Direction du département de la culture et de la transition numé-
rique a engagé, en poste auxiliaire, une personne en charge, principalement, du 
programme d’inclusion numérique. Il s’agit d’un chargé de projets visant à coor-
donner et faire avancer toutes les démarches favorisant l’inclusion numérique. 
Les projets liés au numérique responsable et à l’innovation numérique sont quant 
à eux pilotés et développés, à ce stade, par des personnes déjà en poste à la DSIC 
et/ou à la Direction du département de la culture et de la transition numérique 
(DCTN), en coordination avec les structures existantes, respectivement pour la 
mise en œuvre de la Stratégie climat et pour le soutien à la création au sein du 
Service culturel.

Le Conseil administratif salue l’intérêt du Conseil municipal pour les enjeux 
nombreux et complexes du numérique et s’engage, dans la limite des moyens 
disponibles, à renforcer les prestations municipales numériques tout en veillant à 
développer un numérique responsable, éthique et inclusif, en s’assurant de ne pas 
faire du «tout numérique».

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Gionata Piero Buzzini  Sami Kanaan
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15. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 
28 juin 2022 de MM. et Mme Maxime Provini, Kevin Schmid, 
Alain Miserez et Florence Kraft-Babel: «Le département 
de l’aménagement de la Ville de Genève était-il informé de  
l’action prévue de dégrappage du bitume?» (IE-115)1.

TEXTE DE L’INTERPELLATION

Le mercredi 22 juin 2022, nous apprenions que des casseurs attaquaient le 
bitume des rues du quartier des Pâquis avec des marteaux-piqueurs pour mener 
une action militante.

Le caractère illicite de cette intervention avait alors dépêché les policiers sur 
les lieux, et suite à cet évènement, le Conseil administratif de la Ville a annoncé 
porter plainte contre les délinquants.

Aujourd’hui, nous apprenons que la conseillère administrative Verte Frédé-
rique Perler serait complice des actes dénoncés.

Cette dernière aurait «indiqué aux délinquants où casser pour ne pas détruire 
les canalisations». Si ces faits étaient avérés, Mme Perler tomberait par extension 
dans le périmètre de la plainte de ses collègues.

Dans ces tristes circonstances pour la crédibilité de nos institutions et de nos 
représentants, le Parti libéral-radical souhaite obtenir un certain nombre de pré-
cisions.

Est-ce que la conseillère administrative Frédérique Perler ou ses services ont 
eu des contacts avec l’un des deux collectifs responsables de ces dégradations 
avant l’action du 22 juin 2022?

Est-ce que la conseillère administrative Frédérique Perler a indiqué elle-
même ou via ses services, aux manifestants du 22 juin 2022, à quel endroit dégra-
der la chaussée?

Est-ce que la conseillère administrative Frédérique Perler était au courant de 
la finalité des actes qui allaient être commis par les manifestants du 22 juin 2022?

Est-ce que la conseillère administrative a donné son accord verbal et informel 
pour l’action ayant pris cours?

1 Mémorial 180e année: Annoncée, N° 8, p. 1121.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Comme cela a déjà été communiqué, le Conseil administratif a décidé de faire 
appel à une magistrate de l’ordre judiciaire à la retraite, Mme Christine Junod, 
ancienne présidente des juges d’instruction, du Tribunal administratif et de la 
Cour de justice, afin de faire toute la lumière sur le déroulement des faits relatifs 
à l’opération de dégrappage de bitume du 22 juin 2022. Les compétences, l’indé-
pendance ainsi que l’intégrité de cette ancienne magistrate sont universellement 
reconnues dans notre ville, comme les médias n’ont pas manqué de le souligner.

Le Conseil administratif a pris connaissance, lors de sa séance de rentrée du 
24 août 2022, de la teneur et des conclusions du rapport de Mme Christine Junod.

Il a décidé de transmettre un tirage de ce rapport, vu sa teneur et à toutes 
fins utiles, au procureur général et au conseiller d’Etat chargé des affaires com-
munales. Par souci de transparence, une version légèrement amendée pour tenir 
compte des exigences relatives à la protection de la personnalité a été fournie, 
le même jour, aux membres du Conseil municipal et aux médias; cette version a 
également été publiée sur le site internet de la Ville, à l’adresse suivante:

https://www.geneve.ch/fr/actualites/communiques-presse.

Le Conseil administratif a pris acte du fait qu’à teneur des conclusions dudit 
rapport Mme Fréderique Perler n’avait pu octroyer d’autorisation aux organisa-
teurs de l’opération, lesquels ont exploité certaines difficultés de communication 
au sein du département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité 
(DACM).

Après discussion, le Conseil administratif a décidé d’infliger une amende 
administrative aux organisateurs, par l’intermédiaire du département de la sécu-
rité et des sports (DSSP). De plus, il a également décidé de leur facturer l’intégra-
lité des frais de remise en état du domaine public.

En outre, il s’est réservé la possibilité de prendre ou de faire prendre toute 
mesure administrative utile au sein du DACM.

Pour le Conseil administratif, il importait que les contribuables de la Ville de 
Genève ne doivent en aucun cas supporter les coûts de la réparation des dégâts de 
cette opération illicite.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis

https://www.geneve.ch/fr/actualites/communiques-presse
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16. Réponse du Conseil administratif à la motion du 18 janvier 
2017 de Mmes et MM. Alfonso Gomez, Simon Gaberell, Jean-
Luc von Arx, Pierre Gauthier, Pascal Spühler, Olivier Gurtner, 
Grégoire Carasso, Morten Gisselbaek, Pierre Scherb et Sté-
phane Guex: «Pour une place des Eaux-Vives en sécurité et 
correctement aménagée» (M-1268)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:
– le désastre que représente l’actuel aménagement de la place des Eaux-Vives, 

exclusivement destiné à la circulation motorisée;
– la nécessité de verdir et de planter cet espace public au cœur d’un quartier très 

densifié et pollué;
– l’importance de rendre aux places leur rôle en tant qu’espace public de qua-

lité, favorisant la diversité des activités;
– le fait que, lors des différentes cérémonies ayant lieu à l’église Saint-Joseph, 

il y ait trop peu de place sur le trottoir devant les entrées principales de l’église 
pour accueillir la population, mettant par conséquent les personnes en danger;

– le fait que, lors des funérailles à Saint-Joseph, le corbillard soit contraint de 
stationner sur une des voies de circulation,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:
– procéder à une étude complète sur l’ensemble des enjeux environnementaux, 

de mobilité et d’activités, à la place des Eaux-Vives et aux alentours;
– lancer un véritable processus d’aménagement de la place des Eaux-Vives;
– procéder de toute urgence à l’agrandissement des trottoirs devant l’église 

Saint-Joseph, afin d’assurer la sécurité de la population.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif partage pleinement la vision du Conseil municipal 
et considère également que la place des Eaux-Vives est aujourd’hui extrême-
ment motorisée. En effet, pas moins de 10 lignes de bus TPG et 10 000 unités- 
véhicules/jour (uv/j) y transitent. Cette dernière subit également le report du trafic 
les jours où se tient le marché sur le boulevard Helvétique.

Les mesures prioritaires à instaurer sont les suivantes:

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 38, p. 5655.



2894 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 (après-midi)
Motion: un véritable processus d’aménagement de la place des Eaux-Vives

– réduire le trafic des transports individuels motorisés et envisager une réorga-
nisation à grande échelle des transports publics;

– créer de l’espace libre dévolu aux mobilités douces.

Il est prématuré de lancer une étude de réaménagement complète de la place 
des Eaux-Vives tant que la question du trafic de transit n’aura pas été réglée 
(réglementation de la circulation sur les rues concernées et relevant du réseau de 
quartier structurant dont l’autorité de gestion appartient à l’Office cantonal des 
transports) et celle des transports publics réexaminée, à la lumière des nouvelles 
études envisagées en lien avec l’initiative pour un centre-ville vivant, piéton et 
végétalisé validée par les autorités, celle-ci s’inscrivant dans le projet de délibé-
ration PRD-289, «Piétonisation de Rive sans parking souterrain».

En d’autres termes, le Conseil administratif souhaite attendre que les grands 
principes de circulation en lien avec la piétonisation de Rive soient définis avant 
de lancer ces réflexions sur la place des Eaux-Vives.

Concernant l’agrandissement des trottoirs devant l’église Saint-Joseph, située 
4, place des Eaux-Vives, le Conseil administratif rappelle que la motion date du 
18 janvier 2017. Depuis, la largeur du trottoir a été modifiée, passant de 2,85 m 
à 4,35 m (+1,50 m), grâce à la transformation de trois voies de transports indivi-
duels motorisés en deux voies et une bande cyclable. Les travaux se sont terminés 
en juillet 2018, à la grande satisfaction de la paroisse.

Par conséquent, le Conseil administratif considère que la Ville a pleinement 
répondu à ce point.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler

– *** –

M. Jean-Luc von Arx (LC). Juste une question… Je remercie le Conseil 
administratif de la réponse qui a été faite mais, cette demande, c’était aussi pour 
connaître le véritable processus d’aménagement de la place des Eaux-Vives. Là 
on nous répond simplement sur la question du trottoir qui a été élargi pour l’église 
Saint-Joseph, alors que, ça, nous le savions déjà à ce moment-là.

La question reste pleinement actuelle et nous souhaiterions avoir une réponse 
plus précise sur le véritable processus d’aménagement de la place des Eaux-Vives.

La présidente. Le conseiller administratif vous informe qu’il répondra à 
votre question plus tard.



2895SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 (après-midi)
Motion: un revêtement approprié pour les Rues-Basses

17. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 avril 2017 
de Mmes et MM. Vincent Subilia, Patricia Richard, Simon Brandt 
et Helena Rigotti: «Pour des rues basses qui reprennent de 
la hauteur» (M-1286)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– que les rues dites basses (constituées de la rue de la Confédération, de la rue 
du Marché, de la rue de la Croix d’Or et de la rue de Rive) constituent la prin-
cipale artère marchande de Genève;

– le flux conséquent de transports publics qui l’empruntent quotidiennement, de 
même que le très grand nombre de piétons qui traversent cette voie;

– l’état de dégradation du revêtement de ladite chaussée, lequel est susceptible 
de présenter un danger pour ses utilisateurs;

– que son état (conjuguant goudron et pavé de façon incohérente) est parfaite-
ment inesthétique et donc incompatible avec la «vitrine» commerciale que 
constitue cet axe prioritaire;

– l’intense programme de rénovation du réseau routier engagé par la Ville de 
Genève, incluant la pose d’un revêtement phonoabsorbant;

– les montants alloués à la Ville de Genève par le Canton à cet effet,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à lui soumettre sans délai 
une étude chiffrée en vue de la rénovation du revêtement des rues basses.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif remercie les auteurs de la motion pour leur question 
particulièrement pertinente car il est vrai, et cela a été relevé par le rapport de la 
commission de l’aménagement et de l’environnement de décembre 2019, que les 
rues basses sont dégradées et inesthétiques, ceci s’expliquant notamment par le 
trafic intense actuel, incluant de nombreux trolleybus et camions de livraison. La 
complexité du projet de rénovation des rues basses est particulièrement impor-
tante de par sa nature très commerciale et fort passante, ainsi que par la durée et 
les coûts des travaux, qui sont nécessaires.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 52, p. 8496.
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En effet, une étude de faisabilité, conduite en 2018-2019, avec pour objec-
tif de définir l’origine des désordres, puis des solutions de réfection, avec esti-
mation des coûts et durée de travaux, a démontré que les causes principales des 
dégradations sont liées aux passages des trolleybus, alors que les structures des 
chaussées n’ont pas été dimensionnées avec ces contraintes. Dès lors, les travaux 
d’entretien à réaliser sont importants car toute la structure de la chaussée et des 
rails doit être reprise.

En 2019, un «prototype» des structures envisagées a été réalisé avec pour 
objectif d’identifier les contraintes de réalisation et de «tester» la résistance des 
produits bitumineux proposés.

Les estimations effectuées lors de cette étude de faisabilité étaient de plus de 
25 millions de francs TTC pour la chaussée uniquement, dont plus de 8 millions 
de francs d’organisation des travaux et de gestion des transports publics et livrai-
sons. La durée des travaux est estimée à plus de trente-six mois.

Vu les montants de ces dépenses, il a été décidé de ne pas engager d’études 
détaillées pour réaliser l’entretien de ces espaces, considérant qu’une analyse 
plus globale est à mener sur la gestion des transports publics et livraisons sur ce 
secteur.

Le Conseil rappelle que depuis le dépôt de la présente motion en 2017, l’ini-
tiative IN-7, «Pour un centre-ville vivant, piéton et végétalisé» a vu le jour au 
lendemain du refus du projet «Rive avec parking souterrain» et a été acceptée le  
28 juillet 2021. Dans le cadre de l’initiative IN-7, le Conseil administratif a pro-
posé au Conseil municipal de scinder le secteur en trois sous-secteurs:

– secteur rues basses: l’emprise proposée par a été agrandie pour inclure le quai 
Général-Guisan et la rue du Rhône;

– secteur Rôtisserie;

– espaces publics de Rive.

L’acceptation de l’initiative IN-7 par le Conseil a permis au Conseil munici-
pal de voter le projet de délibération PRD-289 qui inclut 200 000 francs permet-
tant de débuter les études de faisabilité (phase SIA 21) du secteur rues basses.

L’étude de faisabilité est cruciale car, avant de concevoir un éventuel aména-
gement, il est nécessaire de:

– s’interroger sur le fonctionnement des transports en commun;

– définir de nouvelles modalités de gestion de la logistique (livraisons) du sec-
teur;

– prendre en compte le changement climatique;

– améliorer les continuités et itinéraires de mobilités douces.
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L’étude de faisabilité prévue dans le cadre du projet de délibération PRD-289 
vise donc à identifier et à définir les besoins et fonctionnements du secteur rues 
basses, avant d’entreprendre des travaux d’entretien lourds des espaces circulés 
ou des travaux de réaménagement des espaces publics de «façade à façade».

Il convient également de préciser que le plan directeur communal (PDCom) 
est actuellement en cours de révision aux mains du Service d’urbanisme. Ce 
document, qui fournit les grandes orientations stratégiques de la Ville, inclura une 
proposition pour les rues basses. Sa parution est prévue en 2023. Il est évident 
que la future rénovation de ces rues doit se faire en accord avec le PDCom.

Le Conseil administratif partage donc pleinement la volonté des motionnaires 
et fait actuellement le nécessaire pour répondre à ces problématiques. Le Conseil 
administratif propose au Conseil municipal d’attendre la réalisation et les conclu-
sions des études prévues dans le cadre du projet de délibération PRD-289, avant 
de prendre une orientation définitive sur l’entretien de ces rues.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler

– *** –

Mme Patricia Richard (PLR). Ecoutez, le Parti libéral-radical n’est pas com-
plètement satisfait de cette réponse, car nous avons l’impression que rien n’a été 
fait et que la situation ne s’améliore pas, loin de là. Donc non, nous ne sommes 
pas satisfaits de cette réponse. Nous redéposerons peut-être une question écrite, 
mais en tout cas, pour nous, le but n’y est pas.

La présidente. Le Conseil administratif n’ayant pas plus de précisions à 
apporter, il est pris acte de cette réponse.
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18. Réponse du Conseil administratif à la motion du 9 mai 2012 
de Mmes Natacha Buffet, Florence Kraft-Babel, Michèle Roul-
let, MM. Olivier Fiumelli, Guy Dossan, Jean-Charles Lathion, 
Eric Bertinat, Pascal Spühler, Jean-Philippe Haas et Claude 
Jeanneret: «Nunc est museorum hora» (M-1026)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– le potentiel d’attractivité que représente la qualité remarquable des collec-
tions de nos musées, notamment de ceux de la Ville de Genève;

– la curiosité des visiteurs quant à la découverte de notre patrimoine;
– la concentration des publics les week-ends, notamment en période estivale;
– le statut figé des horaires d’ouverture de nos musées en dépit de la récente 

extension d’horaires;
– le constat que les grands musées du monde proposent des nocturnes muséales, 

soit une extension des horaires en fin de journée, au moins une fois par 
semaine, par exemple:
– nocturnes du Louvre, Paris, les mercredis et vendredis, jusqu’à 21 h 45;
– nocturnes de la Tate Gallery, Londres, les vendredis et samedis, de 10 h à 

22 h;
– nocturnes du Metropolitan Museum, New York, de 9 h 30 à 21 h, les ven-

dredis et samedis;
– nocturnes du Prado, Madrid, tous les jours de 10 h à 20 h,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif, à l’instar des grandes 
destinations culturelles de rayonnement international:

– d’étudier la possibilité d’élargir l’ouverture de nos musées en fin de semaine;

– de présenter, dans les meilleurs délais, au Conseil municipal un projet concret 
de faisabilité avec plusieurs scénarios dont au moins un à coût constant.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Soucieux de s’ouvrir à de nouveaux publics et de donner à chacun-e  
l’occasion de découvrir leurs collections et leur offre culturelle dans les meil-
leures conditions, les musées de la Ville de Genève proposent divers rendez-vous 
nocturnes tout au long de l’année.

1 Mémorial 175e année: Rapport, No 56, p. 7464.
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Depuis mai 2013, la Nuit des musées permet chaque année à un large public 
de découvrir toute la richesse des collections genevoises jusque tard dans la nuit.

Chaque année, depuis 2015, le Musée d’art et d’histoire (MAH) propose entre 
quatre et six Afterworks festifs et conviviaux, à l’occasion desquels le musée 
reste ouvert jusqu’à 22 h.

Ces rendez-vous étant devenus incontournables, le MAH est désormais ouvert 
tous les jeudis jusqu’à 21 h, suivant en cela l’exemple de la plupart des grands 
musées suisses, dont les nocturnes ont lieu en semaine.

Entre juillet 2020 et décembre 2021, le Musée Ariana a également tenté  
l’expérience d’ouvrir ses portes en soirée un jeudi par mois. Le projet a été aban-
donné en 2022 après analyse du ratio entre coût et fréquentation.

Enfin, le Musée d’ethnographie (MEG) propose régulièrement des événe-
ments en soirée: DJ sets, concerts, spectacles, etc. Toutefois, les expositions ne 
sont pas accessibles au public au-delà des horaires habituels de visite.

Si l’extension des horaires en fin de journée commence à se développer au 
sein des musées municipaux, elle reste néanmoins difficile à systématiser et à 
généraliser, en raison notamment des ressources humaines et financières qu’elle 
requiert. Aujourd’hui, seul le coulissement des horaires permet une ouverture 
nocturne à coût constant, ce qui suppose de retarder l’ouverture en matinée au 
détriment des publics – dont les scolaires – qui privilégient les visites du matin.

En conclusion, dans le contexte budgétaire actuel et avec une fréquentation 
qui se ressent encore de la crise sanitaire, les musées municipaux ont pour priorité 
d‘adapter leurs horaires aux publics les plus nombreux et réguliers – notamment 
les écoles, tous niveaux confondus, en s’appuyant sur les statistiques de fréquen-
tation et les enquêtes de satisfaction.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Gionata Piero Buzzini  Sami Kanaan
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19. Rapport de la commission du logement chargée d’examiner:
– le projet de délibération du 7 octobre 2020 de Mmes et 

MM. Vincent Schaller, Eric Bertinat, Florence Kraft-Babel, 
Daniel Sormanni, Michèle Roullet, Christo Ivanov et Sebas-
tian Aeschbach: «Modification des critères d’attribution 
des logements à loyer libre et des logements à caractère 
social de la Ville de Genève» (PRD-279 A)1;

– le projet de délibération du 7 octobre 2020 de Mme et  
MM. Vincent Schaller, Eric Bertinat, Florence Kraft-Babel, 
Daniel Sormanni, Christo Ivanov et Sebastian Aeschbach: 
«Modification des conditions d’octroi des logements à 
loyer libre et des logements à caractère social de la Ville 
de Genève» (PRD-280 A)2.

Rapport de Mme Alia Chaker Mangeat.

Ces propositions ont été renvoyées à la commission du logement par le 
Conseil municipal lors de la séance plénière du 27 octobre 2020. La commission, 
sous la présidence de M. Eric Bertinat, a étudié ces objets lors de la séance du  
9 novembre 2020. Les notes de séance ont été prises par M. Nohlan Rosset, que 
la rapporteuse remercie pour la qualité de son travail. Les deux objets, liés, ayant 
été traités simultanément lors de la séance en commission du logement, ils feront 
l’objet de ce seul rapport. 

PROJET DE DÉLIBÉRATION PRD-279

Considérant: 
– que le logement représente une grave préoccupation pour une grande partie de 

la population;
– que les appartements vacants sont rares et que les loyers atteignent des 

niveaux beaucoup trop élevés, inaccessibles pour de nombreux Genevois;
– que cette situation est inquiétante à plus d’un titre et entraîne une précarisa-

tion croissante de la population;
– que les listes d’attente à la Gérance immobilière municipales (GIM) sont lon-

gues, très longues, car le rythme de libération est bas;
– qu’il convient de permettre aux personnes et aux familles en difficulté de trou-

ver un logement adapté à leurs besoins et à leurs revenus;

1 Mémorial 178e année: Développé, N° 19, p. 3106.
2 Mémorial 178e année: Développé, N° 19, p. 3108.
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– que les logements de la Ville de Genève doivent aussi être accessibles aux res-
sortissants suisses expatriés en France voisine ou ailleurs dans le monde;

– que la politique des logements à loyer libre et des logements à caractère social 
de la Ville de Genève mérite d’être repensée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du  
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Le règlement du Conseil administratif du 1er juin 2011 
fixant les conditions de location des logements à loyer libre de la Ville de Genève 
(LC 21 534) est modifié comme suit:

Art. 8 Critères d’attribution (des logements à loyer libre)
2 Selon les disponibilités, l’attribution d’un logement à loyer libre s’effectue 

en prenant notamment en compte les critères suivants:

a) (nouvelle) le fait que le candidat soit ressortissant suisse ou soit titulaire d’une 
autorisation d’établissement (permis C);

Article 2. – Le règlement du Conseil municipal du 18 février 2009 fixant les 
conditions de location des logements à caractère social de la Ville de Genève  
(LC 21 531) est modifié comme suit:

Art. 4 Conditions d’octroi des logements (à caractère social)

Pour obtenir en location un logement à caractère social, le candidat doit rem-
plir les conditions cumulatives suivantes: 

a) (nouvelle) être ressortissant suisse ou avoir résidé à Genève pendant au mini-
mum deux ans au cours de cinq années précédant son inscription;

Art. 6 Critères et commission d’attribution (des logements à caractère social)
1 Selon les disponibilités, le logement à caractère social sera attribué en prio-

rité à un candidat ressortissant suisse ou titulaire d’une autorisation d’établisse-
ment (permis C) sur la base des critères suivants:

a) personne dépourvue de tout logement;

b) relogement d’un locataire pour cause de démolition ou de transformation 
importante de l’immeuble où il habite, ou de résiliation de son bail;
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c) logement actuel manifestement inadapté à la situation personnelle, familiale 
ou économique du demandeur;

d) logement actuel insalubre;

e) raisons médicales.

PROJET DE DÉLIBÉRATION PRD-280

Considérant: 

– que le logement représente une grave préoccupation pour une grande partie de 
la population;

– que les appartements vacants sont rares et que les loyers atteignent des 
niveaux beaucoup trop élevés, inaccessibles pour de nombreux Genevois;

– que cette situation est inquiétante à plus d’un titre et entraîne une précarisa-
tion croissante de la population;

– que les listes d’attente à la Gérance immobilière municipales (GIM) sont lon-
gues, très longues, car le rythme de libération est bas;

– qu’il convient de permettre aux personnes et aux familles en difficulté de trou-
ver un logement adapté à leurs besoins et à leurs revenus;

– que les logements de la Ville de Genève doivent aussi être accessibles aux res-
sortissants suisses expatriés en France voisine ou ailleurs dans le monde;

– que la politique des logements à loyer libre et des logements à caractère social 
de la Ville de Genève mérite d’être repensée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du  
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Le règlement du Conseil administratif du 1er juin 2011 
fixant les conditions de location des logements à loyer libre de la Ville de Genève 
(LC 21 534) est modifié comme suit:

Art. 6 Conditions d’octroi des logements à loyer libre

Pour obtenir en location un logement à loyer libre, le candidat doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes: 
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d) (nouvelle) être ressortissant suisse ou être titulaire d’une autorisation d’éta-
blissement (permis C).

Article 2. – Le règlement du Conseil municipal du 18 février 2009 fixant les 
conditions de location des logements à caractère social de la Ville de Genève  
(LC 21 531) est modifié comme suit:

Art. 4 Conditions d’octroi des logements (à caractère social)

Pour obtenir en location un logement à caractère social, le candidat doit rem-
plir les conditions cumulatives suivantes: 

e) (nouvelle) être ressortissant suisse ou être titulaire d’une autorisation d’éta-
blissement (permis C).

Séance du 9 novembre 2020

Audition de M. Vincent Schaller, auteur des projets de délibérations

M. Schaller rappelle que la Ville de Genève possède 5% des logements exis-
tants sur le territoire de la Ville, parmi lesquels 4900 sont des logements sociaux 
et 500 à loyer libre. L’ensemble de ces logements est géré par la GIM (Gérance 
immobilière municipale).

La GIM reçoit chaque année 3000 demandes de logements mais seulement 
300 sont libérés chaque année.

Forts de ce constat, les auteurs font deux propositions alternatives concré-
tisées dans les projets de délibérations PRD-279 et PRD-280 qui en substance 
proposent:

– la modification des conditions d’octroi, ou

– la modification des conditions d’attribution. 

Etant précisé que les conditions d’octroi sont les conditions nécessaires pour 
prétendre à un logement géré par la GIM, alors que les conditions d’attribution 
sont les critères qui déterminent l’ordre de priorité parmi les demandeurs. Les 
taux d’occupation et d’effort ne sont pas visés par ces propositions. 

M. Schaller explique que ces projets de délibérations sont motivés par trois 
préoccupations:

– tenir compte davantage de la durée du séjour des demandeurs en Ville de 
Genève pour les logements sociaux; 

– tenir compte de la situation particulière des ressortissants suisses qui ne sont 
pas domiciliés sur notre territoire;
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– tenir compte de la durée et de l’effectivité du séjour pour les logements à loyer 
libre. 

Le projet de délibération PRD-279 vise ainsi à donner la priorité aux titu-
laires de permis C ou aux ressortissants suisses pour l’attribution des logements 
sociaux. 

M. Schaller précise qu’il s’agit bien d’un priorisation et pas d’un critère  
d’octroi. Il propose de demander des statistiques actualisées à la GIM sur les 
3000 demandeurs. 

Par ailleurs, les auteurs proposent d’ouvrir les conditions d’octroi des loge-
ments sociaux aux ressortissants suisses quelle que soit leur durée de séjour sur 
notre territoire. En effet, l’article 4 du règlement de la GIM sur les logements 
sociaux exige actuellement au minimum deux ans de résidence à Genève sur les 
cinq dernières années y compris pour les Suisses. Il indique que dans les relations 
intercantonales, lorsqu’un citoyen est dans le besoin, c’est sa commune d’origine 
qui est censée le prendre en charge. 

Enfin, s’agissant des logements à loyer libre, les auteurs proposent dans le 
projet de délibération PRD-280 de restreindre les critères d’octroi aux titulaires 
de permis C. Ils considèrent que ce sont des beaux objets immobiliers dont les 
loyers sont souvent en dessous du marché et donc devraient profiter à ceux qui 
sont domiciliés en Ville depuis un certain temps et y ont payé des impôts. A son 
avis, la commission du logement devrait interroger la GIM sur sa politique de 
contrôle de domicile, à son sens elle devrait s’assurer que les occupants de ces 
logements à loyer libre continuent de répondre aux critères d’octroi pendant la 
durée du bail et pas seulement au moment de la demande. 

Questions des commissaires 

Sur question d’une commissaire sur la compatibilité entre la loi générale sur 
les contributions publiques (LCP) et le projet de délibération PRD-279, M. Schal-
ler répond que la question est légitime et devrait être posée aux instances com-
pétentes et d’exiger, le cas échéant, une réponse motivée de la Surveillance des 
communes. 

Un commissaire socialiste demande, à propos du projet de délibération  
PRD-279, ce qu’il se passe pour une personne habitant en France voisine qui 
travaille à Genève et paie des impôts prélevés à la source car elle serait exclue  
d’entrée. Il demande aussi si M. Schaller sous-entend que la Surveillance des 
communes n’est pas assez précise dans ses réponses ou fait preuve d’un trai-
tement indélicat. Il demande pourquoi les expliquer dans le projet de délibéra-
tion PRD-280 si la modification des conditions d’octroi mentionnée dans le pro-
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jet de délibération PRD-279 n’est pas pertinente. Pour le projet de délibération  
PRD-280, il faut savoir que l’aide en cas de problèmes de subsistance, c’est l’aide 
sociale qui est concernée et il rappelle que la règle de la commune d’origine 
n’existe plus en Suisse.

M. Schaller répond que ces deux textes ne peuvent être acceptés simultané-
ment mais il voulait mettre en avant toutes les possibilités qui se présentaient. Il 
va de soi que des arbitrages devront être faits entre ses propositions. Par ailleurs, 
bien que la règle de la commune d’origine ne soit plus en vigueur, il voulait sim-
plement illustrer son propos mais il pense qu’elle devrait tout de même exister 
dans le règlement de la Ville.

Le commissaire rétorque que le critère de la durée de résidence à Genève 
n’aurait alors plus lieu d’être.

M. Schaller répond que ses propositions peuvent sembler contradictoires 
mais qu’au final la durée de séjour devrait peser d’une façon ou d’une autre dans 
le choix des personnes qui postulent pour un logement social.

Le commissaire socialiste rétorque que M. Schaller insistait dans ses consi-
dérants qu’il trouvait normal que des personnes qui ont participé par leurs impôts 
au financement et à l’acquisition de logements sociaux puissent en bénéficier à 
un moment où cela devient nécessaire. Une personne frontalière paie des impôts 
mais est pourtant exclue de ce périmètre.

M. Schaller précise que l’équivalent de la règle de la commune d’origine ne 
vaudrait que pour des Suisses à l’étranger mais qu’ils ne sont pas prioritaires face 
à des gens qui sont là de longue date. Il répond ensuite qu’il faut s’assurer sur 
pièces de ce que raconte la Surveillance des communes.

Une commissaire demande si M. Schaller prend en compte la distinction dans 
l’octroi du permis C aux Européens (cinq ans) et aux non-Européens (dix ans) et 
si c’est le cas, elle demande si c’est intentionnel pour durcir l’octroi de ces loge-
ments aux non-Européens.

M. Schaller répond que non, que ce n’est pas dans son esprit, qu’il ne voit 
aucune objection à modifier cette règle en y ajoutant les permis B en exigeant 
simplement les cinq ans de résidence nécessaires.

Un commissaire demande si par simplification, il ne serait pas préférable 
d’avoir une proposition d’amendement général en lieu et place de deux projets de 
délibérations qui font doublons. 

M. Schaller répond que dans le document envoyé à la commission du loge-
ment ce jour, les propositions qui ressortent de ces projets de délibérations sont 
mises en avant, donc les modifications des règlements. Son souci est de mettre 
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toutes les possibilités qui lui venaient à l’esprit sur la table comme des outils et 
pour pouvoir les ajuster et les modifier en fonction des trois problématiques pré-
sentées durant cette séance.

Le commissaire ajoute qu’il n’a pas compris pourquoi les deux propositions 
ne pouvaient être acceptées alors que les deux traitent de sujets différents.

M. Schaller répond qu’on ne peut pas dire qu’il faut cinq ans de résidence à 
la fois dans les conditions d’octroi et dans les critères d’attribution, il faut faire 
un choix.

Un commissaire socialiste remarque qu’une forte population genevoise est 
admise provisoirement, parfois là depuis plus de cinq ans et salariée, et demande 
pourquoi l’exclure car elle est légitime. Il demande par ailleurs si les personnes 
titulaires d’une carte de légitimation répondraient aux critères d’octroi des loge-
ments à loyer libre. 

M. Schaller répond qu’un critère de cinq ans de résidence sans permis peut 
être envisagé, mais ce n’est pas la proposition de l’UDC. Il ajoute qu’une priorité 
devrait être accordée à des gens qui vivent à Genève depuis plusieurs années et 
paient leurs impôts à Genève. Il réitère sa proposition de poser des questions à la 
GIM sur les demandeurs afin d’obtenir une vue d’ensemble.

Un commissaire demande ce qui se passe pour un rapatrié.

M. Schaller répond qu’un rapatrié devrait pouvoir avoir accès sans délai 
aux logements sociaux (contre la condition d’octroi de deux ans de résidence 
aujourd’hui). Il souhaite que le règlement ne soit pas un empêchement pour rapa-
trier des gens en tenant néanmoins compte des critères d’attribution.

Le président pense qu’il serait intéressant de revoir M. Gomez.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois estime que de telles modi-
fications peuvent engendrer des formes de discrimination. Il pense qu’il faut faire 
attention en y procédant.

Un commissaire socialiste pense que l’application de ces deux objets est com-
pliquée voire impossible car il y a une volonté d’exclure beaucoup d’étrangers 
présents depuis des années et de créer une discrimination. Le Parti socialiste est 
en faveur du vote de cet objet le soir même. 

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien aimerait savoir si d’autres 
communes pratiquent une préférence. Elle estime que le sujet sur les critères 
mériterait être creusé.

Une commissaire Verte considère qu’il faut être précautionneux avec ces pro-
jets compte tenu de l’importance du droit au logement.
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Un commissaire socialiste explique que le règlement de la GIM a été étudié 
durant 14 séances et 19 auditions. Il n’y a pas lieu d’aller plus loin dans l’examen 
de ces objets et il serait opposé à ce que d’autres mesures d’instruction soient 
entreprises.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien pense qu’il est important  
d’auditionner M. Gomez. Sachant qu’il y a 3000 demandes et 300 places, il aime-
rait savoir qui sont les personnes qui se voient refuser leurs demandes. L’objet ne 
peut être voté ce soir et mérite une instruction.

Un commissaire du Parti libéral-radical rejoint les commissaires du Parti 
démocrate-chrétien. Le sujet doit être approfondi afin de voir ce qu’il se passe 
ailleurs et il estime que M. Schaller a soulevé des questions intéressantes, notam-
ment sur les bénéficiaires de logements à loyer libre et le fait qu’ils puissent 
potentiellement ne pas payer d’impôts.

Des commissaires socialistes pensent que les dernières interventions faites 
n’entrent pas dans le cadre de ces projets de délibérations et ne justifient pas 
d’instruire davantage. 

Le président procède au vote de l’audition du magistrat M. Gomez, qui est 
refusée par 8 non (4 S, 1 EàG, 3 Ve) contre 6 oui (2 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG). 

Le président procède au vote du projet de délibération PRD-279, qui est 
refusé par 8 non (4 S, 1 EàG, 3 Ve) contre 5 oui (2 PLR, 2 PDC, 1 UDC) et 1 abs-
tention (MCG).

Le président procède au vote du projet de délibération PRD-280, qui est 
refusé par 8 non (4 S, 1 EàG, 3 Ve) contre 5 oui (2 PLR, 2 PDC, 1 UDC) et 1 abs-
tention (MCG). 

– *** –

La présidente. Ce débat se fera en débat libre. Le président de la commission 
de l’époque, M. Eric Bertinat, n’est pas présent… Une demande de renvoi à la 
commission du logement a été déposée. Je donne la parole à M. Vincent Schaller, 
qui l’a demandée. Nous voterons dans un premier temps là-dessus et nous verrons 
ensuite quelle suite donner.

(Ndlr: l’usage veut que les demandes éventuelles de renvoi en commission 
soient formulées par leur auteur après l’ouverture du premier débat puis votées 
en deuxième débat, préalablement au vote de l’objet lui-même.)

M. Vincent Schaller (UDC). Merci, Madame la présidente. J’avais prévu une 
intervention d’une minute mais je comprends que je peux prendre un peu plus de 
temps…
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Mes propositions PRD-279 et PRD-280 ont fait un aller-retour sans discus-
sion à la commission du logement. Ces propositions demandent pour l’essentiel 
un allongement de la période de résidence à Genève pour obtenir un logement 
social – de cinq ans au lieu de deux ans actuellement.

Il se trouve qu’une majorité de gauche de la commission du logement a trouvé 
ces propositions tellement provocantes qu’elle a décidé de couper court à toute 
discussion. Le magistrat responsable de la Gérance immobilière municipale 
(GIM), M. Gomez, n’a même pas été invité à venir donner son avis en commis-
sion sur cette proposition de modification du règlement. Cette absence d’entrée 
en matière est tout à fait extraordinaire; du jamais-vu dans ce Conseil municipal. 
L’invitation du magistrat à s’exprimer en commission sur la proposition d’un 
conseiller municipal est en principe systématique.

Mais voilà, depuis cette décision de la commission du logement de l’automne 
passé, une majorité de Genevois a approuvé la modification de la loi générale sur 
le logement et la protection des locataires (LGL). C’était cet hiver en référendum. 
On a fait passer le délai de résidence de deux à quatre ans pour obtenir un loge-
ment subventionné. C’est exactement ce que demandent mes deux projets de déli-
bérations PRD-279 et PRD-280 pour les logements de la GIM.

Il s’agit à présent de démontrer notre sensibilité à la volonté du peuple gene-
vois. Je demande donc à la gauche de ce Conseil municipal de bien vouloir étudier 
sérieusement mes deux propositions en commission du logement, à tout le moins 
d’auditionner M. Alfonso Gomez sur cette question. Dans ce but, je demande le 
renvoi de ces projets de délibérations à la commission du logement.

Mis aux voix, le renvoi des projets de délibérations PRD-279 et PRD-280 à la 
commission du logement est refusé par 36 non contre 29 oui.

La présidente. La rapporteuse, Mme Alia Chaker Mangeat, ne prend pas la 
parole… Monsieur Olivier Gurtner, vous avez la parole.

Premier débat

M. Olivier Gurtner (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et conseil-
lers municipaux, la proposition dont nous sommes saisis et qui revient de com-
mission après examen et audition, contrairement à ce qui est sous-entendu… 
(Remarque.) Si, si, il y a eu l’audition du déposant des textes, donc il y a eu 
audition. Merci. Les propositions dont nous sommes saisis, les projets de délibé-
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rations PRD-279 et PRD-280, proposent que l’on puisse modifier les conditions 
d’octroi et d’attribution des logements de la GIM.

La première, le projet de délibération PRD-279, conditionne l’accès à un 
loyer libre au fait d’être Suisse ou permis C pour l’attribution, donc pour l’ordre 
de priorité. Dans la deuxième, le projet de délibération PRD-280, l’octroi, c’est-
à-dire le dépôt du dossier, est conditionné au fait d’être Suisse ou permis C.

Pour le logement à caractère social, le projet de délibération PRD-279 condi-
tionne la possibilité de déposer un dossier au fait d’être Suisse ou d’avoir résidé 
à Genève deux ans au cours des cinq ans précédant son inscription. Le projet 
de délibération PRD-280 stipule, lui, que l’octroi, donc le dépôt du dossier, est 
conditionné au fait d’être Suisse ou permis C. Bref, c’est incompréhensible…

On dirait une matrice rédigée par un Jésuite… C’est tout à fait incompréhen-
sible. C’est une véritable boîte noire. Je félicite la rapporteuse. Cela a dû être 
compliqué de pondre le rapport tellement il est difficile de saisir la différence 
entre les deux projets de délibérations. Dans un cas ça concerne apparemment les 
loyers libres, dans l’autre les logements à caractère social. Pourtant, quand on lit, 
ça parle bien des deux types de logement, donc en fait c’est un chiasme réglemen-
taire croisé peu compréhensible.

Sur le fond, puisqu’on parle de cette fameuse réforme de la LGL votée en 
février 2022, vous avez bien raison de la citer, Monsieur le conseiller municipal 
– vous aurez la gentillesse de transmettre, Madame la présidente. Elle demande 
effectivement de prolonger le délai minimum de résidence concernant les loge-
ments cantonaux qui en dépendent. Pas de chance, la population de la ville de 
Genève a précisément refusé cette réforme. Donc si le but est de s’appuyer sur la 
volonté populaire, ce à quoi l’Union démocratique du centre est en général très 
attentive, ça tombe en l’occurrence assez à côté.

Enfin, comme on l’a bien expliqué dans le rapport, il y a eu une très impor-
tante réforme et refonte des règlements fixant les conditions de location des loge-
ments à caractère social et à loyer libre. Ça a été un très long travail d’auditions 
et de discussions qui a d’abord et avant tout été initié par les habitants réunis au 
sein de la GIM. La réforme qui a été faite il y a deux ans répond clairement aux 
intérêts des habitantes et habitants. Je crois que c’est vraiment cela dont il s’agit 
en priorité.

Mme Corinne Bonnet-Mérier (EàG). Effectivement, chères et chers collè-
gues, une seule audition a suffi pour que ces deux projets de délibérations soient 
refusés. C’est dire si ces propositions n’ont pas convaincu la commission de pour-
suivre plus avant.
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Ce qui n’est pas acceptable pour Ensemble à gauche, c’est de légitimer les 
conditions d’octroi ou d’attribution d’un appartement de la GIM à la seule natio-
nalité suisse ou à la possession d’un permis C, surtout dans une commune où près 
de la moitié de la population est d’origine étrangère.

Comme rappelé par mon préopinant, M. Gurtner, le règlement de la GIM 
fixant les conditions de location des logements à caractère social de la Ville de 
Genève a longtemps été sur la table de ce Conseil. Elle a nécessité pas moins de 
14 séances de commission et 19 auditions. Les critères d’attribution et d’octroi y 
sont déjà largement précisés.

Le droit au logement est un droit inaliénable de chacune et de chacun, quels 
que soient sa nationalité ou son statut. Inscrire une condition pareille dans le 
règlement de la GIM revient à notre avis à mettre de côté la moitié de la popula-
tion vivant en ville de Genève. Ensemble à gauche s’opposera à ce projet comme 
il l’a fait en commission et vous invite à faire de même.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, la problématique qui se pose ici est la suivante. En principe on dépose un 
projet, on le renvoie en commission où on le retravaille et où, pour le moins, on en 
discute. Or, ici le travail n’a pas été fait. La commission du logement n’a pas fait 
son travail. C’est un déni de démocratie, quoi que vous puissiez en dire. Je pense 
que c’est ça, la problématique de base.

Evidemment que la votation qui a eu lieu diffère un peu de ce qui était pro-
posé dans ces projets de délibérations. Mais rien ne présage au départ qu’il faut 
suivre à la lettre exactement ce qui y est marqué. L’objectif, c’est de donner aux 
nouveaux arrivants à Genève un délai pour obtenir un logement de la GIM – je 
l’ai lu comme ça en ce qui me concerne. Par conséquent je pense que ça méri-
tait au moins d’être étudié un peu sérieusement et de faire quelques auditions, au 
moins celle du magistrat responsable de la GIM – c’est le moins qu’on puisse 
dire.

Et puis alors, invoquer le fait que c’est relevant parce qu’en ville de Genève 
on a refusé cette votation cantonale… Madame la présidente, vous transmettrez à 
M. Gurtner qu’il est complètement à côté de ses pompes. Ah bon, c’est nouveau? 
Dans une votation cantonale le vote d’une commune, quel qu’il soit, est relevant? 
Il permet d’invalider le vote? Non… Je pense que ce n’est même pas une erreur 
d’appréciation; c’est une interprétation volontaire pour dire qu’on n’en a de toute 
de façon rien à fiche de ce que le Canton a voté, on fait comme on veut.

Eh bien non, on ne fait pas comme on veut! Il y a une loi, et la loi s’applique 
à tout le canton. En l’occurrence, on sait bien qu’elle ne s’applique pas à la GIM 
puisque la GIM n’a pas de subventions cantonales pour ses logements; ils ne sont 
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pas régis par la LGL. Cela étant, ça n’empêche pas que l’on puisse en discuter 
dans le cadre d’une modification très partielle du règlement de la GIM. Je trouve 
absolument incroyable que, même dans un parlement, on refuse d’en discuter. En 
principe, un parlement c’est la palabre, on discute. Vous avez même refusé d’en 
discuter. Je pense que c’est indigne de vous, et c’est indigne de l’Alternative. 
C’est même une honte!

Mme Florence Kraft-Babel (PLR). Au Parti libéral-radical, nous partageons 
la stupéfaction de notre collègue Vincent Schaller sur la manière dont cet objet 
a été traité, vraiment d’un revers de main. On l’a laissé comme ça, en une seule 
séance, à l’appréciation des commissaires, sans procéder à une seule audition. 
C’est effectivement inacceptable et ce n’est pas du tout la manière démocratique 
dont notre parlement doit traiter chaque objet qu’il renvoie en commission, c’est-
à-dire avec respect. Nous prêtons serment de faire consciencieusement les devoirs 
de notre charge et, là, par rapport à ce volet-là, il y a clairement un irrespect com-
plet. Ça explique d’ailleurs que dans notre groupe il y ait eu une certaine amnésie 
au moment d’intervenir sur cet objet. Qui se rappelle, qui se rappelle? Personne 
ne se rappelait… Mais j’excuse bien mon groupe de ne pas s’être souvenu d’un 
travail qui n’a simplement pas été fait.

S’agissant des résultats communaux d’une votation cantonale, notre col-
lègue Sormanni a parfaitement raison. Vous imaginez qu’au terme d’une votation 
cantonale ce soient les résultats communaux qui prévalent dans toutes les com-
munes? Qu’il y ait un résultat à Avusy, à Chancy, un autre à Cologny, un autre à 
Versoix? Enfin, ce serait une manière tout à fait irrationnelle de gérer nos institu-
tions. Nous pensons que c’est un indicateur mais que ce n’est pas du tout un bon 
argument pour décider.

Nous pensons que cette position de l’Alternative est une position délibérée. 
Ce n’est pas qu’ils n’ont pas eu le temps de faire le travail… Ils n’ont pas voulu le 
faire pour garder la main sur leur population. Mais votre population, Mesdames 
et Messieurs, en général c’est la préférence locale! Alors nous traitons de la préfé-
rence locale motion après motion, mais est-ce que la préférence locale ça ne serait 
que pour les fruits et les légumes? Nous pensons que la préférence locale c’est 
aussi nos habitants – les nôtres – qui ont droit à de la considération.

Ce n’est pas une manière de faire que de balayer d’un revers de main sim-
plement parce qu’on n’en a pas envie. Nous aimerions au minimum entendre  
M. Gomez – et nous allons l’écouter attentivement nous donner des raisons. Nous 
n’avons pas pu l’entendre en commission, puisqu’il n’a pas pu s’exprimer en 
commission. Eh bien, ce sera maintenant à vous la parole, Monsieur Gomez. 
Nous vous écouterons avec la plus grande attention.



2912 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 (après-midi)
Projets de délibérations: critères d’attribution et conditions d’octroi

des logements de la GIM

Mme Alia Chaker Mangeat (LC). Au Centre, nous regrettons aussi le non-
traitement de ces deux projets de délibérations par la commission du logement. 
Ils méritaient évidemment un examen approfondi parce que le logement est un 
vrai problème pour nos communiers. Beaucoup de personnes sont sur liste d’at-
tente pour trouver un logement.

Je trouve que le déposant a d’ailleurs fait preuve d’une ouverture lors de son 
audition. Nous avions également exprimé notre inquiétude par rapport au fait 
qu’il faisait une différence entre les Suisses et permis C et les autres statuts, mais 
il s’est montré tout à fait ouvert à modifier cette exigence de permis C au pro-
fit d’années de résidence. Donc, on le voit très bien, il y avait une ouverture sur 
notre droite que nous n’avons pas retrouvée sur notre gauche, malheureusement. 
En fait, cette position dogmatique ne fait pas avancer du tout la cause du loge-
ment en ville.

Je le regrette aussi, il va y avoir deux traitements différents entre les loge-
ments subventionnés au niveau du Canton et ceux qui le sont au niveau de la 
Ville de Genève. Il y aura donc des conditions plus strictes au niveau du Can-
ton, ce qui fait qu’il y aura un report des demandes du Canton vers la Ville. Les 
conditions seront en effet plus favorables en Ville de Genève, étant donné qu’il 
sera plus difficile de déposer un dossier auprès du Canton. C’est un effet qui va 
biaiser les demandes auprès de la Ville de Genève en allongeant encore plus la 
liste d’attente.

Je rappelle que ces projets de délibérations visaient aussi les loyers libres… 
Vous savez que nous avons des loyers libres en Ville de Genève et que ce sont 
à peu près les seuls loyers raisonnables pour la classe moyenne puisque la Ville 
de Genève pratique des loyers raisonnables. Moi je trouve que la condition qui 
exigeait plus d’années de résidence répondait à une vraie demande et à un vrai 
besoin des personnes qui attendent un logement en Ville depuis des années. Nous 
regrettons donc cette décision, c’est pourquoi nous espérons avoir bientôt une 
autre proposition qui aille dans le sens de celle de M. Schaller.

M. Olivier Gurtner (S). Premier point, sur la fameuse LGL… Elle concerne 
les fondations immobilières de droit public et les coopératives. Elle ne concerne 
donc pas la GIM – c’est quand même important de le rappeler.

Deuxième point, un mea culpa, c’est toujours bien… Je crois pour le coup 
qu’il me concerne mais il concerne aussi la gauche, donc nous allons le dire avec 
force et plaisir en citant l’article 24, alinéa 4 de la loi sur l’administration des 
communes (LAC). Effectivement, il est sain que le Conseil administratif puisse 
se prononcer sur un objet au sein d’une commission. Aussi, je propose que nous 
renvoyions les objets en commission pour examen avec audition du conseiller 
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administratif, ce qui sera plus juste et conforme à la loi. Nous voterons ce renvoi, 
avec plaisir peut-être, mais nous le voterons.

La présidente. Je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir votre 
demande de renvoi en commission par écrit. (Remarques.)

Une voix. On peut le faire par oral!

Une voix. Ça a été fait par oral tout à l’heure…

(Ndlr: toute demande de renvoi en commission d’un objet formulée au cours 
de la préconsultation ou du premier débat est mise aux voix au moment du vote 
sans qu’il soit nécessaire de déposer cette demande par écrit.)

M. Daniel Sormanni (MCG). Je pense qu’il aurait été plus intelligent  
d’accepter le renvoi en commission d’entrée de cause car on ne peut en principe 
pas demander deux fois le renvoi en commission, contrairement au Grand Conseil 
où on peut le faire dix, douze ou quinze fois.

Vous transmettrez, Madame la présidente, à M. Gurtner que, le dimanche  
25 septembre 2022, le peuple genevois a refusé l’augmentation de l’âge de la 
retraite pour les femmes… Alors j’espère, étant donné que ce qui compte n’est 
pas le vote global mais le vote local, que Genève refusera de faire travailler les 
femmes un an de plus… Non… Soyons sérieux, c’est vraiment n’importe quoi!

Je pense effectivement qu’il eût été plus intelligent de renvoyer ça en com-
mission. Si quelqu’un veut faire une entorse au règlement, qu’il le fasse. On nous 
la ressert assez en général en ce qui nous concerne… Que soi-disant on déborde, 
que ce n’est pas dans le règlement, et on nous retoque à tous les virages. Eh bien, 
assumez le fait que vous avez refusé le renvoi en commission. Nous déposerons 
une autre proposition.

Une voix. Tu pourras demander le renvoi en troisième débat…

La présidente. Merci. Monsieur le vice-président du Conseil administratif, 
vous avez la parole…
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M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. On m’a demandé de  
m’exprimer, je vais m’exprimer… J’entends qu’une majorité souhaite m’en-
tendre en commission. Si le plénum ne peut pas demander le renvoi en commis-
sion, le Conseil administratif peut, me semble-t-il, le demander. Je demande à ce 
moment-là que l’on renvoie ces objets en commission du logement pour que je 
puisse m’exprimer, selon la volonté de chacune et de chacun. Je vous laisserai 
voter tout à l’heure, si vous le souhaitez.

J’aurai le loisir d’être peut-être plus complet en commission, mais permet-
tez-moi quand même de dire deux mots… Contrairement à ce que vous croyez, 
Mesdames et Messieurs, ces projets de délibérations ne sont pas des projets de 
délibérations sur le logement. Ils ne résoudront pas la crise du logement. Ces pro-
jets de délibérations sont des projets de délibérations qui cherchent à limiter l’ac-
cès d’une partie de la population au logement social. C’est tout simplement ça. 
Il ne faut pas se leurrer là-dessus. Vous pouvez suivre tous les discours que vous 
voulez mais seule une partie de la population serait concernée alors que ce droit 
se veut universel, c’est-à-dire pour tout un chacun. Nous avons déjà de la peine 
aujourd’hui à le respecter… Eh bien, une partie de notre population ne bénéfi-
cierait pas de ce droit universel au sein de la GIM. Tel est pour moi en tout cas le 
fond de ces projets de délibérations.

Cela veut tout simplement dire que des gens qui ont par exemple le permis S 
ne pourraient y accéder. Je ne sais pas combien de temps on peut avoir le permis 
S, mais en tout cas les Ukrainiens ne pourraient plus avoir accès aux logements 
de la GIM. Les gens qui n’ont pas le permis C mais qui, pour diverses raisons, 
sont ici depuis de nombreuses années ne pourraient pas non plus avoir accès à la 
GIM. Je ne vais pas faire plus long car j’espère que vous pourrez voter le renvoi 
en commission. Mais ces projets de délibérations ne sont pas des projets de déli-
bérations pour trouver une solution aux problèmes du logement. Ces projets de 
délibérations sont une attaque contre une partie de la population. Il faut que vous 
en soyez conscients et qu’à un moment ou à un autre vous puissiez l’assumer.

M. Pascal Holenweg (S). Je prends la parole pour poursuivre sur l’interven-
tion de mon collègue et camarade Olivier Gurtner. C’est la loi sur l’administra-
tion des communes qui nous impose d’auditionner le Conseil administratif pour 
toutes les propositions que nous renvoyons en commission. Il n’y a pas d’excep-
tion. Donc il est inutile de redéposer une nouvelle proposition puisque ce sont 
ces textes-là qui doivent faire l’objet d’une audition en commission. C’est la rai-
son pour laquelle j’ai déposé une motion d’ordre ou d’ordonnancement – à votre 
guise – pour que nous puissions revoter sur le renvoi en commission, puisque ces 
précisions n’avaient pas été données lorsque la première demande de renvoi en 
commission a été formulée par M. Schaller. (Remarque.)
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Si on ne peut pas voter maintenant le renvoi en commission, nous deman-
derons le troisième débat puisque c’est d’un projet de délibération qu’il s’agit. 
Nous obtiendrons le troisième débat et nous referons cette proposition de renvoi 
en commission en ouverture de troisième débat. Le faire maintenant nous permet 
de gagner du temps.

Une voix. C’est illégal.

M. Pascal Holenweg. Ce n’est pas illégal, c’est imposé par la loi.

M. Pierre de Boccard. Mais c’est ce que vous demandez! Vous voulez annuler 
ce que vous demandez?

Une voix. Si on les renvoie maintenant, c’est illégal.

M. Pascal Holenweg. Non. Nous n’avons pas respecté la loi tout à l’heure, 
donc nous décidons maintenant de la respecter. (Commentaires. Exclamations.)

Une voix. Ras-le-bol!

La présidente. C’est bien que vous en ayez ras le bol… Je demande une 
séance bureau et chefs de groupe maintenant.

(La séance est suspendue de 18 h 47 à 18 h 54.)

La présidente. Le bureau et les chefs de groupe ont décidé la chose suivante. 
Nous passons maintenant au vote, sans toutefois voter la demande de renvoi en 
commission puisque celui-ci a déjà été demandé et refusé une première fois. J’ai 
pris note que vous souhaitiez un troisième débat. Il aura lieu tout de suite après 
la pause.

Deuxième débat

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération  
PRD-279 est refusée par 37 non contre 27 oui.
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Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération  
PRD-280 est refusée par 37 non contre 27 oui.

La présidente. Je fais maintenant voter la demande de troisième débat qui 
doit être acceptée par un tiers de l’assemblée… (Remarque.) Sur les deux objets, 
oui, tout à fait.

Mis aux voix, le troisième débat est accepté à l’unanimité (62 oui).

La présidente. Je vous fais maintenant voter la tenue du troisième débat tout 
de suite, là, maintenant…

Mise aux voix, la proposition est acceptée à l’unanimité (60 oui).

Troisième débat

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Je demande simplement que 
ces objets puissent être renvoyés en commission du logement. (Applaudisse-
ments.)

Mis aux voix, le renvoi du rapport PRD-279 A/PRD-280 A à la commission du logement est accepté à 
l’unanimité (63 oui).
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20. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

21. Interpellations.

Néant.

22. Questions écrites.

Néant.

La présidente. Je vous souhaite un bon appétit. Nous nous retrouverons ici 
à 20 h 30.

Séance levée à 18 h 55.
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